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Introduction
Fondée en 1901, la Ligue des droits de l’Homme (LDH) est une association indépendante, pluraliste
et interdisciplinaire, un mouvement au sein duquel chacun agit pour le respect de la dignité de tous.

A Bruxelles, Huy, La Louvière, Liège, Mons, Tournai et Verviers, les sections locales assurent la
visibilité et le dynamisme de la Ligue auprès de la population. Véritables lieux d’expertises, les com-
missions thématiques, elles, s’attachent à des matières telles que la jeunesse, les prisons, la justice,
les droits économiques et sociaux, les étrangers, la psychiatrie, etc.

 Notre mission s’articule autour de quatre axes : promouvoir, en Communauté française de Belgique,
les principes d’égalité, de liberté, de solidarité et d’humanisme, ainsi que les droits fondamentaux des
hommes et des femmes ; combattre l’injustice et les discriminations sous toutes les formes (racisme,
sexisme, etc.) ; défendre la dignité des étrangers, des sans papiers, des sans emploi, des détenus, des
personnes âgées et des jeunes ; et enfin défendre le respect de la vie privée et l’accès de tous les
citoyens à une justice équitable et non expéditive.

 La ligue joue également le rôle de contre pouvoir. Elle observe, informe et interpelle les pouvoirs
publics et les citoyens en vue de remédier à des situations portant atteinte aux droits fondamentaux.
Elle examine les initiatives législatives et veille au respect des lois, conventions et pratiques garantissant
les droits humains.

En cas d’atteinte à ces droits, la Ligue réagit sous forme d’interpellations, de communiqués et de
conférences de presse. Elle fait part de ses positions afin de faire bouger les choses. Elle peut également
mener des actions en justice, si des dispositions judiciaires sont contraires aux droits de l’Homme.

 Nous sommes également attentifs à la nécessité de favoriser le dialogue, de former élèves et enseignants
à l’exercice et à la défense des droits humains. Dans le concret, cette volonté se traduit par un
programme de formation dans les écoles primaires, secondaires, les universités et les écoles de
police ; et par la réalisation d’un module d’éducation aux droits fondamentaux à destination des
enseignants de la Communauté française. La Ligue propose également des formations pour les adultes
et des organismes tiers.

 La sensibilisation aux droits humains passant aussi par la collaboration avec le monde socioculturel,
des colloques, conférences, débats, expositions ou partenariats avec des théâtres, des cinémas et des
centres culturels sont régulièrement organisés. La Ligue développe également ses propres projets à
l’intention d’un public de tous âges et de tous horizons.

La Ligue possède une longue expérience de l’action sur le terrain mais aussi de la réflexion de fond
précédant toute action. Ce savoir ne doit pas demeurer figé mais évoluer en permanence grâce à la
contribution du public. C’est pourquoi, dans le cadre du projet « Accès au savoir », nous proposons
le présent document scindé en deux parties principales. D’une part, une réflexion de fond sur le droit
et les enjeux culturels. D’autre part, deux exemples d’action et de sensibilisation : un projet évolutif,
« 30 films pour la Déclaration » ; et un projet récurrent « La grande fête des enfants », qui en était
cette année à sa quatrième édition. En annexe, en guise de complément d’information, se trouvent
également la Déclaration Universelle in extenso ainsi que la Convention internationale des Droits de
l’Enfant.
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Les enjeux des droits culturels
Appartenir, c'est être capable de devenir

Nous n'ignorons pas le caractère redoutable de notre démarche, la crainte légitime suscitée par la
possibilité d'une « ethnicisation » des droits humains. Celle qui permettrait à des régimes tyranniques
de prétendre que l'absence de démocratie fait partie d'un patrimoine culturel sacré. Nous faisons le
pari d'une confiance non pas dans ceux qui s'instituent porte-parole d'une culture, mais dans les res-
sources propres à cette culture.

L'universalité comme « oeuvre à faire », si elle doit être oeuvre commune, implique et suppose que
toutes les cultures sont d'ores et déjà liées par au moins une préoccupation. Pour dire cette préoccupation,
il convient peut-être d'utiliser ce mot dont nul ne peut véritablement fixer le sens mais qui a un sens
pour chacun : dignité.

Chaque culture a pour préoccupation de soutenir et de nourrir ce qui fait la dignité d'un humain. Ce
qui constitue, pour un humain, une manière digne de s'adresser à lui-même et aux autres. A partir d'un
tel présupposé, impliquant que chaque culture peut contribuer à la définition ouverte de « dignité pour
un humain », l'oeuvre d'universalisation des droits humains devient concevable.

De même, nous n'ignorons pas que toute revendication au droit à la différence peut être considérée
comme une tentative d’enfermement des individus dans « leur » culture. Nous sommes cependant
convaincus que la question de la liberté de l'individu par rapport à sa culture impose de prendre soin
des ressources lui permettant de changer, dépasser ou réinventer les limites qu'organise sa culture.

Le droit à la culture implique immanquablement le droit à cultiver – et donc à transformer – le type
d'identité transmis par une culture. Nous ne pouvons ignorer que les cultures « traditionnelles » ont
pour premier enjeu le maintien et la transmission d'une appartenance.

Si nous voulons échapper à la guerre de l'universel contre l'appartenance, nous devons faire le pari que
celle-ci est bel et bien la ressource primordiale du changement. Appartenir, c'est être capable de devenir.

Réinventer le défi de l'universalité
Selon les anthropologues, la culture des peuples dits civilisés est un moyen de « se présenter » : être
présent à soi-même et se présenter aux autres, les rencontrer. En ce sens, le chantier des droits culturels
est pour nous décisif parce qu'il nous impose d'apprendre à nous présenter, à reconnaître notre propre
singularité.

Nous sommes les héritiers d'une histoire ayant abouti à la notion d'universalité et à celle de droits dont
la vocation est de concerner indistinctement tous les humains. La culture de ces droits, à une époque
où nous ne pouvons plus ignorer l'existence d'autres histoires ou traditions, se pose en défi : nous
(re)présenter autrement qu’en porte-parole de l'universalité.

Et cela au risque de reconnaître que nous ne sommes pas « civilisés », n’employant pour nous
présenter aux autres que des mots insultants, censés nous conférer le privilège de savoir mieux ce que
sont les hommes et leurs droits.

La question des droits culturels ne nous impose pas de renoncer à nous présenter comme habités par
le défi de l’universalité. Elle nous renvoie la charge et la responsabilité d'être à la hauteur des exigences
que ce défi fait porter non d'abord sur les autres mais sur nous.
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 Donner un corps à la tête chercheuse
L’histoire occidentale est riche de valeurs à défendre et à prolonger. La définition des droits humains
a été portée dès le 18ème siècle par une histoire qui fut d'abord celle de créateurs, véritables têtes
chercheuses des exigences de leur époque. Les risques pris par Beaumarchais, Diderot ou Rousseau
ont nourri les rêves et espoirs de ceux qui, les premiers, affirmèrent que tous les humains naissent
libres et égaux en dignité et en droits.

Depuis lors, la création culturelle n'a cessé de constituer, dans nos pays, cette tête chercheuse explorant
possibilités et dangers, dénonçant ou annonçant, appelant à une lucidité sans cesse renouvelée.

Il est vital de créer, protéger, réinventer les moyens et dispositifs donnant un corps à cette tête cher-
cheuse. Sans tous ceux et celles avec qui l'artiste découvre et voit confirmée la pertinence de ses choix,
la création perd sa nécessité, devient vulnérable à la fuite en avant stérile et à la spéculation gratuite.

Affirmer que l'impératif aujourd'hui nommé « démocratisation de la culture » a partie liée à notre histoire
n'a rien à voir avec une quelconque dévalorisation. Il s'agit au contraire d'affirmer la singularité de
notre histoire et le devoir qu'elle nous impose : inventer les moyens de la prolonger.

La culture – au sens de création impliquant des auteurs et un public auxquels ces auteurs en appellent
– doit conserver la signification conférée par notre histoire. Les catégories administratives n’ont pas
à la définir. L'Etat ne peut organiser la culture, car la vocation même de celle-ci est de compliquer la
vie collective, résister aux mots d'ordre lui donnant sa stabilité et chercher, contre les règles et les
habitudes, de nouvelles pertinences.

Nous trahissons notre propre histoire lorsque nous croyons pouvoir enfermer la création culturelle
dans la sphère réglementée et stabilisée de notre société.

La culture, un droit reconnu
Les droits culturels font partie des droits humains dits de seconde génération, au même titre que les
droits économiques et sociaux. Pourtant, à la différence de ces deux derniers, la définition des droits
culturels n'est pas simple.

L'économique renvoie à des catégories bien établies. Dans nos pays, la notion d'échange économique
est codifiée par des réglementations. Quant au social, il se réfère aux mécanismes de solidarité collective
déjà mis en place ou à mettre en place : droit à l'éducation, aux soins de santé, à un logement décent,
à la retraite, etc. Droits que nous pouvons assez facilement nous représenter comme universels. Même
si l’appareil étatique les garantissant aujourd'hui chez nous est assez récent, les solidarités permettant
de protéger l'enfance, de faire face à la maladie, à l'invalidité ou à la vieillesse font partie de la définition
de toute société.

En revanche, la définition de la culture est bien plus ambiguë. Dans l'article 22 de la Déclaration
universelle de 1948, on parle de « droits culturels nécessaires à la dignité et au libre développement
de la personnalité de chacun ». Mais l'article 27, plus spécifiquement consacré à ces droits, peut créer
une certaine perplexité tant par son énoncé que par les détails indéterminés.

Citons cet article 27 : 1. Toute personne a le droit de prendre part librement à la vie culturelle de la
communauté, de jouir des arts et de participer au progrès scientifique et aux bienfaits qui en résultent.
2. Chacun a le droit à la protection des intérêts moraux et matériels découlant de toute production
scientifique, littéraire ou artistique dont il est l'auteur. Autant la portée et la signification de l'expression
« prendre part à la vie culturelle » sont floues, autant les références aux arts, au progrès scientifique
et aux intérêts des auteurs semblent en restreindre brutalement le champ, menant à penser que la culture
désigne avant tout les arts et les sciences.

De manière assez significative, la Charte africaine des Droits de l'Homme et des Peuples de 1981
n’évoque pas la vie culturelle de la communauté mais parle de « communautés culturelles », précisant
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qu'il est du devoir de l'Etat de faire respecter le droit des membres de ces communautés de préserver
leur identité, leurs traditions, leur langue, leur patrimoine culturel et leurs règles coutumières.

Il est clair que nous avons là deux définitions distinctes de la culture. Selon la version africaine, la
tranquille différenciation entre droits économiques, sociaux et culturels vacille. Non seulement
patrimoine et règles coutumières ne concernent pas l'art et la science, entendus chez nous comme
puissances innovatrices marquées par des auteurs, mais ces termes impliquent des questions qui, chez
nous, renverraient à l'économique ou au social.

Se compliquer la vie
« L'oeuvre à accomplir » mise en chantier par la question des droits culturels doit commencer « chez
nous ». Le défi de l'universalité des droits humains doit nous mener à reconnaître comme une chance
la présence parmi nous de familles d'origine immigrée. Comment nous présenter, leur dire qui nous
sommes, ce que nous essayons d'être et de faire ? Comment apprendre de ces gens et nous remettre
en question à leur contact ? Bref, comment les accueillir comme des hôtes appréciés ?

Voilà qui n'est pas simple affaire de bonne volonté. Apprendre à vivre avec ceux ne partageant pas
nos évidences est une question qui complique la vie – que ce soit à l'école, à l'hôpital, sur les lieux de
travail ou dans les quartiers. Mais qu'est-ce, au fond, que la culture, sinon une manière de se compliquer
la vie, de ne pas la laisser se réduire à la célèbre trilogie « métro-boulot-dodo » ?

Nous sommes convaincus que, habités par cette question compliquée, ces lieux deviendront plus riches,
habitables et intéressants pour tous. L'hôpital à même d’accueillir une femme pour qui la naissance de
son enfant implique des rites et des contraintes spécifiques aura, par là même, appris qu’une naissance
ne peut, sauf indignité, être ramenée à un simple acte médical. L'école ayant appris à tirer parti de la
richesse de la coexistence d'enfants de cultures différentes aura compris comment la connaissance
exploite les questions apportées par tous les enfants à l'école. Elle deviendra un lieu non pas défini
contre les cultures « populaires », mais en interaction avec ces cultures.

La culture, ça se cultive
Seule, nous semble-t-il, une véritable culture des droits humains – à l'école mais aussi dans les medias
et l'ensemble des institutions (justice, santé, etc.) – peut contribuer à accueillir la multiplicité des
significations données au terme « culture ». Il s'agit ici de tout autre chose que la vertu de tolérance,
trop reliée à l'indifférence, le « vivre et laisser vivre ».

Comme toutes les autres cultures, la culture des droits humains n'a de sens qu'à être activement cultivée,
en l'occurrence à inventer des dispositifs rendant les différences intéressantes et importantes. Chaque
fois que nous comprenons en quoi et pourquoi les autres sont également soumis au défi d'apprendre à
tolérer nos étranges manières d'éduquer, soigner ou réglementer, nous créons un lien n'ayant plus rien
à voir avec la tolérance. Un lien de transmission et d'apprentissage nous menant à nous comprendre
nous-mêmes et donc à nous transformer.

Nous oscillons entre un relativisme extrême et une définition élitiste de la culture. Lorsque les
sociologues parlent de « culture quart monde », on est bien sûr très loin de la culture définie en termes
d'auteurs et de recherche.

Le destin de marginalisation subi par une partie de la population mondiale est affublé d'une étiquette
décrivant le désastre obscur de la vie des victimes par le terme « différence culturelle ». Corrélativement,
nous oscillons entre un parti pris de « respect tous azimuts » envers toute différence (fut-elle la résultante
d'une misère sociale et économique) et un mot d'ordre de démocratisation au nom duquel nous
considérons comme un succès le fait d'amener une classe d'adolescents au théâtre ou au musée.

Une conséquence de ce double mode de définition est ce qu'elle nous permet d'oublier. En matière de
gestion de crise de l'emploi par exemple, nous semblons avoir oublié que les réglementations
contraignant les activités des chômeurs atteignent directement leurs droits culturels et sociaux. Certes,
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ils peuvent aller au musée ou au théâtre et donc participer à la vie culturelle proposée à la consommation
démocratique de tous. En revanche, leur sont interdites l'ensemble des pratiques productrices de liens,
de signification et de coopération qui pourraient donner un sens à leur vie, leur permettant notamment
de se cultiver – maintenir vivant leur héritage culturel. Et cela sous le prétexte que ces pratiques
pourraient, le cas échéant, leur valoir un quelconque avantage matériel. Ils sont donc privés du droit
à ce que partout ailleurs on appellerait « culture ».

Que ce type d'interdiction ait pu prendre force de loi chez nous traduit bien le caractère partiel et partial
de nos définitions. La culture se réduit à une sorte de supplément d'âme désintéressé, proposé à qui
veut en jouir. Sans quoi, reconnue comme activité à finalité économique, elle tombera sous le coup
des lois permettant de pourchasser le travail au noir ou l'activité non déclarée.

Les autres cultures peuvent nous rappeler ce que nous n'aurions jamais dû oublier : la culture, cela se
cultive. Elle est création active de ce qui, pour chacun, est susceptible de faire la différence entre
« vivre » et « survivre ». Le droit à une activité de type culturel ne se négocie pas. Toute réglementation
exigeant des allocataires sociaux la preuve du fait que leur activité ne peut être définie en termes
économiques, est une infraction directe aux droits humains : les victimes sont sommées de se borner
à « survivre » sans pouvoir « vivre ».

L'universalité, une œuvre à faire
Il semble assez clair qu'il ne faut pas attendre d'une « bonne » définition du terme « culture » la pos-
sibilité de clarifier cette situation. Si définition universelle il devait y avoir un jour, elle serait la
résultante et le couronnement d'un processus concret permettant à l'ensemble des peuples de la Terre
de s'en juger pareillement coauteurs. Ce processus, ses promesses mais aussi et peut-être surtout ses
contraintes, ses défis et ses difficultés constituent, pour la Ligue des Droits de l'Homme, l'enjeu crucial.
En prenant en compte cette perspective, elle tentera également de situer sa réflexion et ses actions plus
« classiques » – portant sur le droit à la culture dans sa définition occidentale.

En d'autres termes, nous faisons le choix de constituer la culture en enjeu crucial, mettant la notion
même de droit humain au carrefour. Nous refusons la voie facile qui s'ouvre à ce carrefour : considérer
comme d'ores et déjà universelles en droit les définitions produites par notre histoire. Nous n'ignorons
pas que cette voie a mené à légitimer, en tant que victoire des droits humains, ce qui était en fait des
opérations de disqualification, de conquête et de destruction.

Nous prenons donc acte de ce que nos définitions doivent être mises relativisées dans la mesure où
elles dissimulent le caractère culturel de ce qui va de soi pour nous. Par exemple, le grand partage vie
publique/vie privée, ou la distinction des sphères économiques, sociales et culturelles. La voie que
nous choisissons de suivre implique en conséquence que la question des droits culturels nous mène à
exposer nos propres énoncés et définitions, à mettre à l'épreuve la formulation donnée aux droits qui
devraient être « universellement » reconnus.

Nous sommes ainsi conduits à conférer au terme « universel » le sens d’oeuvre à faire et à affirmer
que cette oeuvre ne pourra être mise en chantier que lorsque tous ceux qu'elle concerne auront les
moyens d'y participer. Toute destruction culturelle ou violence faite à une culture – que ce soit pour
la plier aux contraintes de la mondialisation ou l'amener à se conformer à nos normes – doit alors être
vue comme une perte irrémédiable qui rendra plus pauvre et moins exigeante la construction de ce qui
serait digne de réunir les habitants de la Terre. Toute perspective impliquant tacitement l'hypothèse
d'une génération sacrifiée pour que la suivante partage nos valeurs doit alors être dénoncée comme
crime contre l'humanité, atteinte directe à la dignité de ceux à qui l'on dénie le droit de participer à la
construction de l'avenir.

Pour obtenir d’autres informations sur les droits humains et la culture, consultez le site d’Amnesty
International : www.amnesty.be [http://www.amnesty.be]
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« Droit de Ciné : 30 films pour une
Déclaration »

Depuis septembre 2004 : un projet qui évolue

Le cinéma, tout comme la culture en général, nous semble être un média adéquat car populaire pour
permettre au public de prendre connaissance des droits humains de façon dynamique, ludique et infor-
melle.

L’objectif général de ce projet est donc la sensibilisation du grand public aux thématiques des droits
humains par le biais d’un support cinématographique dont la programmation se voudra variée et acces-
sible à tous.

L’objectif spécifique est l’appropriation de la DUDH par le public. Donner une application concrète
à ce texte permettrait cela, transformant la Déclaration en un outil utilisable au quotidien.

Ce Ciné Club, comme les autres projets de la LDH, a aussi pour but d’accroître la notoriété de l’as-
sociation et d’en augmenter le nombre de membres.

La ligne éditoriale de ce Ciné Club consistera à illustrer, au fil des mois et dans l’ordre, les 30 articles
de la Déclaration Universelle des Droits de l’Homme.

Nous voulons éviter la projection exclusive de films à thèmes, privilégiant plutôt les œuvres en tous
genres aptes à susciter l’étonnement et le débat. Il s’agit de démontrer au public que les droits humains
sont présents à plusieurs niveaux et dans un grand nombre de situations. Nous favoriserons donc des
films grand public, cultes ou dotés d’une notoriété certaine. Si le lien avec les droits humains ne sera
pas toujours évident de prime abord, ce sera pour mieux attirer l’attention du public sur certaines
thématiques.

En introduction au film projeté, une présentation du thème (lien avec les droits humains) et une remise
en perspective de l’œuvre sur le plan cinématographique seront proposées au public.

Un dossier sera réalisé pour chaque projection, reprenant des informations relatives au film lui-même
et les liens établis avec les droits humains concernés (liens qui ne seront pas forcément flagrants). Ce
dossier sera distribué lors des projections sur le site « Accès au savoir » et également accessible via
notre site Internet (www.liguedh.be) ou sur simple demande formulée à la LDH.

Un débat formel ne sera pas systématiquement organisé dans la salle à l’issue du film. Nous pensons
en effet que cette formule peut s’avérer lourde et contraignante pour les spectateurs. Par contre, des
membres de la Ligue seront présents après les séances à l’Arenberg, disponibles pour une discussion
éventuelle dans un cadre plus informel.

Un partenariat avec la Ligue des Droits de l’Homme est, pour l’équipe de l’Arenberg, une évidence
longuement recherchée mais pas si aisée à mettre en place.

 La promotion des principes de liberté, de solidarité et d’humanisme ainsi que le combat contre l’injustice
et les discriminations sont au cœur du projet fondateur de l’Arenberg. Mais nous nous refusons à une
« instrumentalisation » du cinéma, fût-ce pour la cause qui est la nôtre. Nous demeurons trop respectueux
de la création artistique.

 Par contre, nous ne concevons pas une salle « d’art et d’essai » par la simple exposition de films du
même nom, mais bien comme un lieu d’initiation à la création artistique – vécue comme un éveil au
monde. Concrètement, cela signifie que notre travail ne prend tout son sens qu’au cœur d’un véritable
projet d’éducation permanente. Son fil rouge : l’éducation à l’image qui, nous l’espérons, donnera le
goût et le plaisir de la Beauté mais sera aussi le gage d’un éveil à la citoyenneté.
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L’universalité en question
Les Droits de l’Homme sont-ils universels ou ne sont-ils que l’expression d’une vision particulière
du monde ?

Tous les êtres humains naissent libres et égaux en dignité et en droits. Ils sont doués de raison et de
conscience et doivent agir les uns envers les autres dans un esprit de fraternité. Tel est le premier article
de la Déclaration Universelle des Droits de l’Homme.

Par universalité des Droits de l’Homme, il faut entendre que chaque Homme, de par le fait qu’il est
un être humain, dispose de droits inaliénables (il n’est pas possible de l’en priver sans le déchoir de
son humanité) et imprescriptibles (il n’est pas possible de les abolir). Ces droits fondent la dignité
humaine, qui empêche de réduire l’Homme au rang d’objet. L’Homme devient un sujet respectable
d’abord en tant qu’Homme et non pas en tant que membre d’un groupe national, social, culturel, etc.

Les adversaires de l’universalité avancent souvent l’argument de la spécificité culturelle qui ne s’ac-
commoderait pas des droits humains. C’est le cas notamment de certains pays asiatiques comme la
Malaisie ou Singapour. Il s’agit néanmoins du discours de sphères dirigeantes qui ont des arrière-
pensées politiques et veulent maintenir leur population dans des situations de non-droit. Curieusement,
les cultures semblent par contre assez proches pour permettre les échanges commerciaux. On remarquera
par ailleurs qu’il existe des défenseurs de ces mêmes droits humains dans des pays des 5 continents.
Défenseurs qui semblent pourtant avoir intégré les singularités de leurs cultures.

Les pays africains seraient quant à eux plus attachés à la communauté et à la famille (lieux de solidarité)
qu’à l’individu. Une lecture moderne de la DUDH, qui traite les droits humains comme indivisibles
et interdépendants, contient en elle la tension entre l’individu et le collectif. L’individu jouit de droits
d’abord en tant qu’individu, certes, mais comme tel, il participe à la collectivité. La communauté et
la solidarité qui la sous-tend ne sont d’ailleurs envisageables que si elles reconnaissent la dignité des
individus y prenant part.

Quoi qu’il en soit, il est incongru de penser que la torture puisse être une spécificité culturelle chinoise,
que le régime à parti unique appartiennent à la culture africaine ou que l’expulsion avec coussin soit
un pur produit belge. La torture et la dictature demeurent des scandales, où qu’elles se pratiquent.

Autre argument avancé par les opposants à l’universalité : l’utilisation à des fins néocolonialistes d’une
déclaration occidentale à la base. Il ne faut pas se tromper sur l’origine des maux. Ce ne sont pas les
droits humains qui asservissent les populations, mais plutôt une certaine conception de la mondialisation
économique. Les plans d’ajustements structurels du FMI ou de la Banque mondiale imposent, en
échange d’une aide, un modèle économique de libéralisation de marché, aboutissant souvent à la
réduction des budgets de santé ou d’éducation dans les pays « secourus ».

Conditionner l’octroi de l’aide au développement peut parfois apparaître comme un chantage. Mais
c’est aussi une arme qui permet à la fois de faire pression sur les pouvoirs arbitraires et de contrer
l’universalisation de la logique de marché au détriment de l’humain. Ceci étant, il faut éviter les mauvais
usages que certains gouvernements font des droits de l’Homme – uniquement comme un moyen de
pression économique maintenant les pays dans des situations de misère. Mais les mauvais usages d’un
bon outil ne doivent pas le disqualifier et on ne trouvera personne pour dire que ce sont les droits
humains qui tuent l’enfant soldat ou prostituent l’adolescent. Le fait que la Déclaration Universelle
des Droits de l’Homme ait été un texte essentiellement occidental à la base (les pays colonisés à
l’époque n’ayant pas eu voix au chapitre), ne doit pas occulter le fait que si cet outil est performant –
comme le serait le marteau, dont on ne se pose plus la question de l’origine – il doit pouvoir être utilisé
partout, pour organiser la manière dont nous vivons ensemble. Ce qu’il faut éviter, c’est le sacrifice
de cultures, qui serait une catastrophe en évitant de considérer l’universalité comme un postulat intan-
gible et en acceptant de la refonder par la rencontre de l’autre et par la discussion.

Il nous faut également balayer devant notre porte et cultiver notre jardin. L’universalité comme oeuvre
à faire peut et doit commencer chez nous. Cela passe par la reconnaissance qu’à l’intérieur de nos
frontières, il existe aussi des violations de droits humains. Cette attitude autocritique est d’ailleurs la
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seule qui permette de rendre compte aux autres pays qu’au-delà des différences culturelles, les mêmes
problèmes peuvent se poser. Nul n’est à l’abri de ces violations. Nous n’avons aucune bonne conscience
à exporter.

Nous avons réussi à définir la dignité humaine en 30 articles dans la D.U.D.H. Il nous faut accepter
de les questionner. Non pas pour les abandonner ni les diviser, mais bien pour les relire, les revisiter,
les enrichir sans relâche, afin de redonner vigueur à ce texte refondateur.

En guise de conclusion

Les Droits de l’Homme sont pour nous une merveilleuse construction humaine, juridique certes, mais
dynamique dans sa constante évolution à travers les déclarations et énonciations historiques successives.
Ils favorisent les combats politiques majeurs pour porter au plus haut niveau l’émancipation et l’effec-
tivité de la dignité humaine. Ils ne doivent donc pas être vus comme un nouveau catéchisme, une parole
absolue ou encore une rhétorique creuse. Pour éviter ces écueils organisés par certaines forces contraires,
il nous faut préserver et renforcer leur force critique.

(Dan Van Raemdonck)

Des droits pour tous ?
Le principe de non-discrimination se doit d’être respecté, quelle que soit la base !

1. Chacun peut se prévaloir de tous les droits et de toutes les libertés proclamés dans la présente
Déclaration, sans distinction aucune, notamment de race, de couleur, de sexe, de langue, de religion,
d'opinion politique ou de toute autre opinion, d'origine nationale ou sociale, de fortune, de naissance
ou de toute autre situation. 2. De plus, il ne sera fait aucune distinction fondée sur le statut politique,
juridique ou international du pays ou du territoire dont une personne est ressortissante, que ce pays
ou territoire soit indépendant, sous tutelle, non autonome ou soumis à une limitation quelconque de
souveraineté.

Cet article 2 proclame ainsi le principe – fondamental dans toute société démocratique – de non dis-
crimination, corollaire d’un besoin tout aussi essentiel de tolérance à l’égard d’autrui. Sont ainsi
prohibées toute distinction, exclusion, restriction ou préférence pouvant avoir pour but ou effet de
compromettre ou de limiter la reconnaissance ou l'exercice, dans des conditions d'égalité, des Droits
de l'Homme et des libertés fondamentales dans les domaines politique, économique, social ou culturel
– ou dans tout autre domaine de la vie sociale.

A la suite de la Déclaration Universelle, plusieurs instruments juridiques ont été adoptés et ont consacré
ce principe. La Convention européenne des Droits de l’Homme en est un exemple probant, d’autant
que ce texte est directement invocable devant les juridictions belges en cas de violation d’une de ses
dispositions. Au niveau belge, l’évolution des textes juridiques démontre une volonté certaine de
condamner toute différence de traitement manquant de justification objective.

Ainsi, la loi du 30 juillet 1981, dite loi Moureau (première loi en matière de discrimination), tend à
réprimer certains actes inspirés par le racisme ou la xénophobie. De façon plus générale, le parlement
belge a adopté en 2003 une loi permettant d’incriminer tout type de discrimination quelle qu’elle soit.
En outre, toute personne victime de discrimination a la possibilité de porter plainte auprès du Centre
pour l’égalité des chances qui peut alors introduire un recours en justice.

Dans son film « Bloody Sunday », Paul Greengrass illustre de façon poignante la lutte grave qui oppose,
aujourd’hui encore, deux communautés de religion différente.

L’histoire de l’Irlande est à la fois complexe et douloureuse. Sous domination anglaise pendant plusieurs
siècles, le pays obtint son indépendance en 1921 et fut, dès cette époque, divisé en deux : la République
d’Irlande et l’Ulster (ou Irlande du Nord). Dans les années 60, sous l’influence des nombreux
mouvements menés pour l’égalité des droits dans le monde entier, les discriminations sociales et
politiques dont étaient victimes les catholiques nord irlandais éclatèrent au grand jour. De nombreuses
manifestations et contre-manifestations s’ensuivirent. Dans le but de réclamer l’égalité des droits entre
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catholiques et protestants d’Irlande du nord, une marche pacifiste fut organisée le 30 janvier 1972.
Elle se transforma en bain de sang. A travers cette journée tragique, début d’une guerre civile de 25
ans, l’importance du principe de non-discrimination, en l’occurrence sur base de la religion, prend
ainsi toute sa signification.

(Estelle Berthe)

La quadrature du triptyque
« Le dictateur » de Charlie Chaplin illustrera l’article 3 de la DUDH : tout individu a droit à la vie, à
la liberté et à la sûreté de sa personne.

Droit à la liberté, à la vie et à la sûreté : quels sens, valeurs et controverses se cachent derrière
ces notions ?

Tout individu a droit à la vie, à la liberté et à la sûreté de sa personne (article 3).

Comme tout texte sacralisé, la Déclaration Universelle tend à être, au mieux lue de manière figée, au
pire mobilisée avec révérence et à titre incantatoire. Or, les Droits de l’Homme ne peuvent évidemment
se concrétiser en dehors de tout contexte historique, culturel ou politique. Ainsi, la Déclaration, loin
de figer un combat, le déploie. L’article 3, en raison de sa brièveté – proportionnellement, il s’agit de
l’article le plus lapidaire –, illustre pleinement cette idée. Le droit n’est-il d’ailleurs pas plus intéressant
par ses silences que par sa substance ? Le respect des Droits de l’Homme n’est par définition jamais
atteint. Dès lors, la lutte pour ce respect serait davantage féconde que son résultat, surtout en ces temps
particulièrement régressifs en matière de droits humains...

Gardons cette hypothèse à l’esprit en examinant librement les trois droits garantis par l’article 3 : le
droit à la liberté, partie du triptyque (aux côtés de l’égalité et de la dignité) fondateur des Droits de
l’Homme, le droit à la vie et le droit à la sûreté qui, de jour en jour, soulèvent davantage de controverses.

Le droit à la liberté
Le philosophe Paul Valéry disait que la liberté est « un de ces détestables mots qui ont plus de valeur
que de sens ; qui chantent plus qu’ils ne parlent ; qui demandent plus qu’ils ne répondent ». Et de fait,
la question de la définition de la liberté demeure largement sans réponse. La Déclaration ne prend pas
la peine de fixer son contenu. Par contre, elle en décline, à plusieurs reprises, certaines applications
précises.

L’article 4 interdit la négation absolue de la liberté, l’esclavage. L’article 9 proscrit la détention ar-
bitraire. L’article 13 envisage la liberté de circulation. Les articles 18, 19, 20 et 21 parlent quant à eux
et respectivement de liberté de pensée et de conscience, de liberté d’expression, de liberté d’association
et de liberté de vote. Bref, la liberté recouvre l’essence de l’humanité : circuler, penser, parler, se ras-
sembler, décider... sans contraintes.

L’origine de la contrainte se situe dans le chef de l’autorité publique. C’est ce que l’on appelle, en
droit, une « obligation négative » : ne pas empêcher de circuler, ne pas empêcher de penser, etc. De
toute autre nature seraient les applications concrètes des deux autres fondements des Droits de l’Homme,
à savoir l’égalité et la dignité proclamées à l’article 1 et 2. En effet, assurer l’égalité entre les êtres
humains – outre leur égalité par rapport à la loi ou devant le juge consacré par la Déclaration – et leur
permettre une vie digne appelle des obligations positives : financer le chômage, fournir un logement,
de la nourriture... donc, ces deux notions ne se voient pas déclinées dans la même mesure que la notion
de liberté.

La surreprésentation de la liberté dans le texte de la Déclaration par rapport aux notions d’égalité et
de dignité nous apprend donc que les Etats ayant rédigé et signé la Déclaration ont dès le départ fait
un choix quant à leurs responsabilités. « Nous ne voulons pas le plus, donnons leur à peine le moins... »
semblent-ils nous enseigner. L’article 3 nous rappelle ainsi pourquoi, encore aujourd’hui, d’aucuns
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rechignent à garantir, aux droits appelant une prestation positive de la part de l’Etat, une effectivité
moins importante que celle offerte aux libertés.

Le droit à la vie
Le droit à la vie semble aussi absurde que flou. D’une part : sans vie, pas d’individu et donc pas de
Droits de l’Homme. D’autre part, la vie en tant que telle est un concept inutile, incertain et donc for-
cément peu à même de faire l’objet d’un droit, fondamental de surcroît.

On l’a compris : reconnaître un droit à la vie ne présente que peu d’intérêt si l’on ne prend pas la peine
– ce que les Etats ayant rédigé et signé la Déclaration se sont bien gardés de faire – d’envisager le
début de la vie, sa fin et plus encore son contenu. Ainsi, le commencement de la vie pose la question
de l’interruption volontaire de grossesse qui, plus ou moins réglée en Belgique, suscite encore d’énormes
difficultés à travers le monde. Sa fin interroge tant la peine de mort (judiciaire, militaire ou policière)
que l’euthanasie. Bref, autant de questions dont l’acuité, en 1948, empêchait un consensus grâce à la
reconnaissance d’un droit à la vie dès lors énoncé da façon laconique.

D’autres questions, imprévisibles, sont survenues : le droit à la vie se voit mobilisé dans les débats
visant à réglementer les recherches génétiques sur des embryons. Mais que dire alors du contenu de
la vie à laquelle nous aurions droit ? Qu’est la vie si l’on ne peut voter, manger, parler ? Une vie sans
droits fondamentaux et sans la possibilité de conquérir leur effectivité est-elle toujours une vie ? Ainsi,
le droit à la vie, sous son apparente évidence et derrière les silences qu’il a soulevé et soulève encore,
ouvre paradoxalement des débats sans cesse renouvelés.

Le droit à la sûreté
Conformément au rôle et à la responsabilité des Etats par rapport au contenu de la Déclaration, le droit
à la sûreté s’interprète traditionnellement vis-à-vis des autorités publiques. Ainsi, la Déclaration proscrit
la torture en son article 5. Engoncés dans la logique d’obligation négative, les Etats ayant signé la
Déclaration n’ont pas retenu l’une ou l’autre disposition relative à la force publique, prestation positive
induite par la reconnaissance d’un droit à la sûreté. Or, la Déclaration française de 1789, à l’instar de
plusieurs avant-projets de celle de 1948, présente un article sur la force publique, son but et ses
méthodes.

Il est ainsi particulièrement intéressant de constater qu’aujourd’hui, le droit à la sûreté est mobilisé
lors de débats portant sur l’extension des moyens affectés à la sécurité. Les techniques policières
d’enquête ? Le droit à la sûreté. La présence de caméras ? Le droit à la sûreté. Vous voulez des vigiles
devant votre porte ? Réclamez l’effectivité de votre droit à votre sûreté. Oui mais précisément,
aujourd’hui, l’existence et l’action d’une force publique ne font plus partie des droits fondamentaux...

Mais circonscrire la sûreté à l’intégrité physique serait un acte limité intellectuellement et largement
contraire à l’esprit et l’évolution des Droits de l’Homme. En effet, la Déclaration envisage la sûreté
juridique. De manière particulière en droit pénal (par l’article 11 et le principe de non rétroactivité de
la loi criminelle) mais aussi face au juge (en posant la règle de l’effectivité de recours adressés à des
tribunaux indépendants).

Plus généralement cependant, c’est le recours à la loi comme seule source possible, tant des droits
fondamentaux que de leurs restrictions exceptionnelles, qui illustre la sécurité juridique. La loi,
émanation d’un pouvoir législatif dont l’indépendance (et donc le pouvoir) n’ont de cesse d’être sacrifiés
sur l’autel de la realpolitik... et enfin la sécurité économico-sociale, décrite de façon plus prolixe que
les droits de l’article 3 aux articles 22 à 26. Car en matière de droits fondamentaux, moins on en dit,
plus on se garde la possibilité d’en faire.

Telle pourrait être l’éternelle leçon d’une Déclaration dont l’importance est inversement proportionnelle
à la taille.

(Julien Pieret)
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Tour d’horizon
« Le dictateur » de Charlie Chaplin illustrera l’article 3 de la DUDH : tout individu a droit à la vie, à
la liberté et à la sûreté de sa personne.

« 2001, l’Odyssée de l’espace » de Stanley Kubrick illustrera l’article 4 de la DUDH : nul ne sera
tenu en esclavage ni en servitude ; l'esclavage et la traite des esclaves sont interdits sous toutes leurs
formes. 

« Te doy mis ojos » de Iciar Bollain illustrera l’article 5 de la DUDH : nul ne sera soumis à la torture,
ni à des peines ou traitements cruels, inhumains ou dégradants.

« Fourmiz » le film d’animation des studios Dreamworks (en attente de confirmation ; alternative :
« Osama »), illustrera l’article 6 de la DUDH : chacun a le droit à la reconnaissance en tous lieux de
sa personnalité juridique.

« La machine mort Khmère Rouge (en attente de confirmation) illustrera l’article 7 de la DUDH : tous
sont égaux devant la loi et ont droit sans distinction à une égale protection de la loi. Tous ont droit à
une protection égale contre toute discrimination qui violerait la présente Déclaration et contre toute
provocation à une telle discrimination.

« Osama » (en attente de confirmation ; alternative : « Roberto Succo » ou « Mystic River ») illustrera
l’article 8 de la DUDH : toute personne a droit à un recours effectif devant les juridictions nationales
compétentes contre les actes violant les droits fondamentaux qui lui sont reconnus par la constitution
ou par la loi.

« Dans la peau de John Malkovitch (en attente de confirmation ; alternative : « Johnny s’en va-t’en-
guerre ») illustrera l’article 9 de la DUDH : nul ne peut être arbitrairement arrêté, détenu ou exilé.

« The Barber » (en attente de confirmation) illustrera l’article 10 de la DUDH : toute personne a droit,
en pleine égalité, à ce que sa cause soit entendue équitablement et publiquement par un tribunal in-
dépendant et impartial, qui décidera, soit de ses droits et obligations, soit du bien-fondé de toute ac-
cusation en matière pénale dirigée contre elle.

A l’issue de chaque projection sera réalisé un dossier pédagogique relatif au film. Ce dossier sera intégré
au site Internet de la Ligue des Droits de l’Homme (www.liguedh.be [http://www.liguedh.be]) et, à
terme, à la présente brochure.
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La Grande fête des enfants, cèkwa ?
Depuis 2001 : un projet récurrent

La Grande fête des enfants est un projet initié par la Ligue des droits de l’Homme et le Ministre de
l’Enfance de la Communauté française. Elle a pour objectif la sensibilisation aux droits de l’enfant.
Cet événement a toujours lieu aux environs du 20 novembre, date anniversaire de la Convention des
droits de l’Enfant. Elle vise principalement les enfants de 5 à 12 ans. Son accès est entièrement gratuit,
elle est donc accessible à tous.

Chaque année, plusieurs associations participent à la fête en proposant différents ateliers aux enfants
: contes, dessins, construction de maquette, jeux de rôle et mises en situation... animations, ludothèque
du monde et accueil des plus petits sont également au menu.

La mobilisation de nombreux volontaires sur le site afin d’y guider le public, d’encadrer les enfants,
d’aider au bon déroulement des animations, etc. est indispensable à la réalisation d’un tel projet. La
Ligue se félicite du travail fourni par ces bénévoles, chaque année motivés et nombreux.

Les précédentes éditions
La première Grande fête des enfants a eu lieu en novembre 2001. Le succès rencontré lors des deux
premières éditions nous a incités à inscrire cette journée de célébration des droits de l’Enfant dans un
cycle récurrent.

En 2003 (troisième édition), la journée était centrée autour des personnes à mobilité réduite (2003
étant l’année de la personne handicapée). Outre les animations proposées par les partenaires au projet,
la Ligue avait fait appel à « La Fanfare du Zoublistan » pour élaborer la programmation artistique et
concevoir la décoration et les costumes. Il s’agit d’une troupe d’artistes proposant des animations
musicales avec des instruments fabriqués à partir de matériaux de récupération. La journée s’est ter-
minée par le « Grand Bouzouk », qui rassemblait tous les ateliers zoublistanais dans le grand auditoire,
afin de donner lieu à un grand « concert » auquel tous les enfants ont pris part.

La quatrième édition a également été orchestrée par la « Fanfare du Zoublistan » et s’est déroulée sur
le site de La Raffinerie, le dimanche 21 novembre 2004.

Les enfants à travers l’Histoire
L’enfant n’a pas toujours été considéré comme il l’est aujourd’hui. Il aura fallu attendre longtemps
avant que les enfants n’aient des droits et soient considérés comme des personnes à part entière.

D’abord propriété...
Dans la Rome antique, les parents avaient droit de vie ou de mort sur leurs enfants. Personne ne
protestait, cela paraissait normal pour l’époque. L’enfant n’avait aucun droit.

Durant le Moyen Age, au temps des châteaux forts, les enfants étaient simplement considérés comme
une propriété. En effet, ils appartenaient entièrement à leurs parents

... puis futurs adultes...
Mais deux inventions vont changer le monde : la boussole et l’imprimerie. La boussole, ramenée de
Chine, permet aux Hommes de découvrir le monde, et l’imprimerie, inventée en 1450 par Monsieur
Guttenberg, va leur donner le goût de la connaissance. A cette époque, tout le monde a envie d’ap-
prendre.
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Les Hommes veulent faire des progrès, ils regardent vers le futur. Dans ce contexte, ils commencent
à se tourner vers les enfants, les adultes de demain. Pour la première fois, les enfants sont pris en
considération.

Mais on ne les reconnaît pas comme « enfants » ; seulement comme de futurs adultes.

... puis objets de travail
Les progrès continuent ... et Papin invente de la machine à vapeur dans les années 1680. Cette machine
révolutionnaire permettra de créer des usines. Pour faire marcher ces usines, il faut beaucoup de
travailleurs, alors on ira dans les villes afin de trouver des hommes, des femmes et ... des enfants. Pour
eux, la vie sera très difficile, fatigante et misérable, surtout pour ceux travaillant dans des mines, sous
terre, durant de longues journées, sans jouer, sans sortir et sans apprendre parfois. L’enfant est considéré
comme un objet. Il est utilisé, comme une machine.

La Première Guerre mondiale
Le monde se repose un peu jusqu’à ce que la guerre vienne le déchirer en 1914. Elle est très violente,
de nombreuses personnes y perdent la vie. C’est le premier conflit mondial.

Après ce conflit, tous les pays décident de former un « parlement » mondial où l’on réglerait les
problèmes avant d’en arriver à la guerre. La Société des Nations (SDN) est née (1920). Et avec elle,
les premières lois internationales.

Le Dr. Janusz Korczak1, un Polonais, fait appel à la SDN pour défendre les enfants en créant un texte
international, applicable par tous les pays.

Les premiers droits des enfants
En 1923, Eglantine Jebb, une anglaise, écrit un texte reprenant les droits qui protègent les enfants. Son
texte est adopté par la SDN en 1924. Il s’appelle « la Convention de Genève en 5 points ».

Pour la première fois – et c’est une énorme victoire – l’enfant existe pour lui-même, il a des droits
pour être protégé, pour que ses besoins soient satisfaits, qu’il ne soit plus en danger... mais il n’est pas
encore considéré comme une personne responsable et ne peut exercer ses droits lui-même.

Par exemple, si un enfant estimait qu’il était en danger parce que ses droits n’étaient pas garantis, il
devait absolument passer par un adulte pour obtenir justice. Parfois, cela posait problème : certains
adultes ne voulaient pas, estimaient que les enfants n’étaient pas en danger, etc.

La Deuxième Guerre mondiale
En 1933, en Allemagne, Adolphe Hitler arrive au pouvoir. Quelques années plus tard, il déclare la
guerre à toute l’Europe. Cette guerre va rapidement s’étendre au monde entier. Malgré l’existence de
la SDN, les nations du monde entier sont entrées en guerre.

En 1945, la guerre se termine. Tous les pays du monde découvrent ce qui s’est vraiment passé et sont
choqués, horrifiés : l’Allemagne d’Hitler (l’Allemagne nazie) a voulu exterminer les juifs, les tziganes,
les communistes, les homosexuels, les handicapés, ... tous ceux qu’ils jugeaient trop différents d’eux.
Et pour ce faire, le parti nazi a construit de réelles usines à tuer : les camps de concentration. Plusieurs
millions de personnes sont mortes dans ces camps.

1 Le Dr. Janusz Korczak aimait énormément les enfants et travaillait beaucoup pour eux. Il a créé un orphelinat où était pratiquée
la pédagogie active : tous les enfants y étaient considérés comme des êtres responsables. Il était très connu en Pologne. En 1942,
pendant la Deuxième Guerre mondiale, il a été emmené et tué dans un camp de concentration parce qu’il refusait d’abandonner
les enfants juifs dont il s’occupait.
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L’humanité se relève doucement et se dit « plus jamais ça ». Alors tout le monde se met d’accord afin
de créer un nouveau Parlement mondial plus efficace que la SDN. Il s’agit de l’Organisation des
Nations Unies (ONU). Créée en 1945, elle se met rapidement au travail.

La Déclaration Universelle des Droits de l’Homme
En 1948, l’ONU propose une règle pour que tous les pays vivent en paix et que les être humains soient
tous respectés et plus heureux. Il s’agit de la Déclaration Universelle des Droits de l’Homme. On fête
son anniversaire le 10 décembre : beaucoup de familles mettent des bougies à leur fenêtre pour penser
aux personnes dont les droits ne sont pas respectés.

L’ONU pense aussi aux enfants et crée l’UNICEF qui va beaucoup travailler pour que les enfants
soient respectés, libres et protégés. Comment écrire une loi pour tous les enfants du monde ? En Europe,
on est un enfant jusqu’à 18 ans (à l’époque, cela allait même jusqu’à 21 ans), mais dans certaines
parties du monde, on est vieux à 18 ans car on vit beaucoup moins longtemps. A 14 ans, déjà, on se
marie, on a des enfants et on travaille. La première difficulté pour cette nouvelle loi, c’est tout sim-
plement de dire ce qu’est un enfant ; jusqu’à quel âge est-on un enfant ?

Ce n’est qu’en 1959 que l’ONU propose la « Déclaration des droits de l’enfant », plus de quinze ans
après la création de l’ONU. Nouvelle victoire ! Mais avec un petit bémol quand même... en effet, une
« Déclaration », c’est une sorte de loi que les pays essaient de respecter... sans y être obligés.

De la Déclaration à la Convention
La Pologne, le pays de Janusz Korczak, souhaite que l’on se remette au travail pour que cette Déclaration
devienne une Convention. Une Convention est un ensemble de règles que les pays acceptent de respecter.
Si ces règles ne sont pas respectées, le pays peut être puni.

Un groupe de travail est créé. L’année 1979 est déclarée « année internationale des droits de l’enfant »
et on se dit qu’à la fin de cette année, la Déclaration sera devenue une Convention. Tout le monde
semble d’accord sur ces propositions... sauf que ce travail prendra dix longues années. A nouveau des
problèmes de définition : qu’est-ce qu’un enfant ? Et puis, les pays les plus pauvres éprouvent de
grosses difficultés à appliquer les règles proposées. Par exemple, on propose un enseignement gratuit
et pour tous les enfants. Les pays pauvres n’ont pas les moyens financiers pour réaliser ce projet.

De plus, dans de nombreux pays, les enfants de familles pauvres doivent travailler pour pouvoir manger
ou aider leurs parents à vivre. Mais travailler et aller à l’école en même temps, quand on est un enfant,
c’est difficile et parfois impossible.

Le 20 novembre 1989 est un jour essentiel pour tous les enfants du monde : la Convention relative
aux droits de l’enfant est adoptée à l’unanimité par tous les pays membres de l’ONU (78 pays !). Cela
veut dire que tous les pays se déclarent d’accord avec le contenu de ce texte. C’est le premier et toujours
le seul texte à avoir fait l’unanimité !

Cette convention a de grands avantages : elle regroupe tous les droits qui protègent et libèrent les enfants,
mais impose également un contrôle à tous les pays qui l’ont ratifiée2. Elle couvre tous les besoins de
la vie de l’enfant, y compris celui de participer. Grâce à la Convention, les enfants sont devenus des
citoyens à part entière. Rien qu’en cela, la Convention est un texte révolutionnaire.

Et aujourd’hui ?
La Convention a été signée par tous les pays membres de l’ONU. Cependant, deux pays ne l’ont pas
encore ratifiée : les Etats-Unis et la Somalie.

2 Un pays peut soit signer une Convention, soit la ratifier. La signer signifie que l’on est d’accord avec ce qui y est écrit, tandis
que la ratifier signifie que l’on accepte de l’appliquer.
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Les Etats-Unis sont un ensemble d’Etats et certains d’entre eux condamnent encore des enfants à la
peine de mort, même si cette sentence est appliquée après leur majorité. Les enfants sont également
admis dans les Marines (corps de l’armée américaine) dès l’âge de 15 ans. Or, il est interdit de
condamner des enfants à la peine de mort et les enfants doivent également être protégés de la guerre
(ils ne peuvent pas participer aux conflits armés !).

Quant à la Somalie, il y règne une guerre civile depuis fort longtemps. Une guerre civile, c’est une
guerre où les citoyens d’un même pays se battent entre eux. Cette guerre ne permet pas à un Gouver-
nement d’exister. S’il n’y a pas de Gouvernement, personne ne peut ratifier et appliquer une Conven-
tion...

Mais si un pays ne respecte pas la Convention relative aux droits de l’enfant, peut-on le mettre en
prison ? Evidemment, des prisons pour les pays, cela n’existe pas. Il a donc fallu trouver d’autres
moyens.

L’ONU a créé un Comité des Sages qui siège à Genève. Tous les quatre ans, les pays doivent aller
leur rendre un rapport, leur expliquer comment sont appliqués les droits de l’enfant. Pour éviter qu’un
pays ne « triche », des associations, des témoins privilégiés peuvent également remettre un rapport au
Comité des Sages. Ces rapports sont examinés, lus en profondeur. Le Comité peut alors émettre des
recommandations, des conseils ou des demandes fermes aux pays qui remettent leur rapport.

Un problème se pose : quand on crée une règle, on veut bien souvent qu’elle soit la même pour tous.
Cependant, si par exemple certains pays ne pratiquent pas l’enseignement gratuit, on ne peut pas punir
de la même façon un pays qui est riche et qui a les moyens de le faire et un pays pauvre qui ne parvient
pas à acheter des classes, des écoles ou à payer des professeurs. Les recommandations du Comité des
Sages s’accompagnent de pressions pour certains pays, de conseils pour d’autres. Il faut réfléchir à
chaque situation. Les Etats ayant signé la Convention se doivent de s’entraider. Et cela aussi est excep-
tionnel !

Le cas de notre pays
La Belgique a aussi ratifié la Convention relative aux droits de l’enfant. Elle est d’ailleurs entrée en
vigueur le 15 décembre 1992.

Comme tous les autres pays, la Belgique remet tous les quatre ans un rapport au Comité des Sages à
Genève. Le dernier date de juin 2002, le prochain sera donc remis en 2006. Ces rapports sont lus avec
attention.

En Belgique aussi, le Comité des Sages a fait des recommandations ! On se rend effectivement compte
que quelques points sont soulignés...

Education et soins de santé
Tous les enfants n’ont pas accès à l’école et n’ont pas le droit d’être soignés. Pourtant, aller à l’école,
connaître le monde qui nous entoure et être soigné est des droits reconnus pour tous les enfants. Les
enfants n’ayant pas accès à ces droits sont souvent pauvres, étrangers, handicapés ou arrivés seuls en
Belgique, fuyant un pays où ils n’étaient plus en sécurité (guerre, famine, mariage forcé, travail...). Il
faut que ces derniers puissent être protégés par un adulte. Des endroits spéciaux doivent leur être
réservés, mais il est aussi important qu’ils s’intègrent rapidement dans la vie ici et maintenant. Il est
également nécessaire de connaître le sort de ceux qui rentrent dans leur pays d’origine.

Aujourd’hui, le gouvernement a mis en place un système de tutorat pour les mineurs non accompagnés
qui arrivent sur notre territoire pour fuir des conflits ou des situations difficiles dans leur pays. Le
tuteur est un adulte belge qui a pour mission d’aider le jeune, de lui trouver un avocat, un logement...
jusqu’à ce que sa situation soit régularisée. En d’autres termes, de le protéger, de le représenter et de
l’accompagner tout au long de son parcours.
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Malheureusement, les MENA (mineurs étrangers non accompagnés) sont placés dans des centres
spécialisés, ceci pour les « plus chanceux », tandis que d’autres se retrouvent dans des centres fermés
car il n’y a pas beaucoup de places. Dans ces maisons, leurs droits à l’éducation, aux soins de santé
ou à la culture sont bafoués.

Information et participation
Le Comité des Sages souligne également que les enfants ne sont pas informés sur la manière dont ils
peuvent participer à ce monde qui les concerne. Les enfants ne sont pas assez associés à la vie de
l’école et à sa gestion. Leur droit à participer n’est pas bien mis en avant.

Dans le rapport de 2002 du Comité des Droits de l’enfant des Nations Unies, il est demandé à la Belgique
de développer au sein des écoles une éducation aux Droits de l’Homme. Les thèmes de développement,
de respect, de tolérance, d’égalité des sexes et de respect des minorités religieuses et ethniques devraient
faire partie des programmes scolaires. En d’autres termes, les droits de l’enfant devraient être
développés dans le cursus des écoles primaires et secondaires.

Structures d’aide à la jeunesse
Les punitions corporelles sont interdites dans les écoles, les homes, les institutions et les familles. En
Belgique, il manque d’endroits où les enfants peuvent venir se confier et dénoncer de tels traitements.
Les droits humains et les droits de l’enfant doivent être enseignés dans toutes les écoles primaires et
secondaires. Il est important que les élèves sachent que les hommes et les femmes sont égaux, qu’il
faut respecter les ethnies et les religions différentes.

Traite des êtres humains
Chaque enfant a le droit d’être protégés de l’exploitation sexuelle et commerciale. On ne peut pas
vendre un enfant ni lui imposer des actes sexuels. Les adultes sont obligés de le respecter.

Justice
Enfin, les enfants doivent être jugés par une justice qui leur est propre. Ils ne peuvent donc pas aller
en prison et être jugés par une justice d’adultes. Quand un mineur commet une faute et est arrêté par
la police, il doit être jugé par un juge de la jeunesse. Or, il arrive souvent que ce même juge se dessaisisse
du dossier et renvoie le mineur devant une juridiction pour adultes. Ce procédé est à chaque fois
dénoncé par le Comité des sages des Nations Unies et aucune disposition satisfaisante n’a été prise
jusqu’à présent.

La situation n’est pas toujours rose en Belgique, contrairement à ce qu’on pourrait croire. La Belgique
a déjà fait beaucoup d’efforts mais il y a encore du travail pour qu’un jour tous les enfants de Belgique
soient heureux !

Les trois « P »
Au fur et à mesure de nos animations, nous avons pu élaborer des techniques visant à susciter la per-
ception et la compréhension des droits de l’enfant chez nos animés. Notre but est leur faire ressentir
ces droits, sans passer par un exposé explicatif et moralisant.

Voici quelques-uns de ces outils, basés sur la classification en 3 P (ci-dessous), décrivant les trois
catégories de droits que l’on rencontre dans la Convention des Droits de l’Enfant. Nous pouvons
classer l’ensemble des droits de l’enfant en 3 catégories :

Provision : droits garantissant l’accès aux besoins les plus élémentaires, tels que le droit à la santé et
la nutrition (art 6 & 4) et le droit à l’éducation (art 28 & 29).
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Protection : droits protégeant les enfants des abus et des mauvais traitements, tels que le droit à l’in-
tégrité physique et à la protection contre la maltraitance (art 31 & suivants).

Participation : droits garantissant aux enfants une implication dans la vie sociale, dont par exemple
la liberté de pensée, d’opinion et d’association (art 13 à 17).

Quelques animations autour des droits de l’enfant

Le jeu du labyrinthe

a) description

Réflexion sur les bonnes et les mauvaises règles, sur le rôle et l’importance de la règle et les concepts
de justice- injustice.

b) groupe cible

6 – 12 ans

c) matériel 

3 labyrinthes (voir annexe) et des crayons.

d) déroulement

Diviser le groupe en trois parties plus ou moins égales. Chaque groupe reçoit un labyrinthe (voir en
annexe) à « franchir » le plus rapidement possible. L'équipe gagnante reçoit une récompense mais les
règles du jeu ne sont pas identiques pour tous :

équipe n°1 : les deux mains sont disponibles

équipe n°2 : seule la main gauche peut dessiner le labyrinthe

équipe n°3 : distribution d'un labyrinthe pour deux élèves. Un élève a les yeux fermés tandis que l'autre
lui indique le chemin à réaliser.

e) discussion en grand groupe

Remettre les enfants dans une situation de jeu afin d’apaiser les éventuelles frustrations (elles sont
parfois très fortes chez les plus jeunes). Parler, chaque groupe à son tour, de ce que l’on a ressenti,
identifier les différents sentiments évoqués et poser plusieurs questions : pourquoi doit-on instaurer
des règles ? Pourquoi une règle est-elle bonne ou mauvaise ? Quelles stratégies peut-on développer
lorsque l’on rencontre de « mauvaises » règles ?

Le jeu du contrat

a) description

Par un jeu de rôles, acquérir la notion de contrat, montrer que certaines choses sont négociables et
d’autres non dans l’établissement des règles. Comprendre le sens du respect d’un contrat.

b) groupe cible

8 – 12 ans

c) matériel

Contrat pour le jeu de théâtre (voir annexe) et bonbons pour les animateurs

d) déroulement
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Présenter et évaluer les connaissances sur le thème : recherche d’exemples de contrats.

Présenter le contrat relatif à l’activité du jour. Répartition du groupe en deux sous-groupes où sont
inclus les animateurs. Un observateur par sous-groupe est désigné et signe le contrat pour son équipe.
Il devra observer si le contrat a bien été respecté.

Mise en scène des deux saynètes (on intervertit les groupes entre les deux phases) :

1ère phase : le contrat est respecté au mieux

2ème phase : les animateurs ne respectent aucune des règles établies lors du contrat. Les spectateurs
jettent des bonbons, crient, se lèvent, interpellent les acteurs,... ceux-ci tournent le dos, jurent, chantent,
terminent la pièce plus tôt parce qu’ils « en ont marre », ...

e) discussion en grand groupe

La première partie était-elle plus agréable ?

Quel sentiment le groupe a-t-il éprouvé lors de la deuxième partie ? De l’insécurité, de l’injustice... ?

Pourquoi est-ce nécessaire d’avoir des règles claires, justes et respectueuses ?

La règle est-elle quelque chose qui limite, libère ou protège ? Quel est son rôle dans un groupe ?

Les désirs et les besoins

a) description

Si nos désirs ne sont pas comblés, on peut ressentir de la rage, de la frustration. Si nos besoins ne sont
pas rencontrés, on est en danger. Par une mise en situation, aider les enfants à établir des différences
entre désirs et besoins. Tous les besoins sont garantis par la Convention relative aux droits de l’enfant.

b) groupe cible

7 – 12 ans

c) matériel

Un jeu de 20 cartes (voir annexe) par enfant et des crayons.

d) déroulement

Chaque enfant reçoit un jeu de cartes.

Raconter aux enfants qu’ils doivent quitter la planète Terre et qu’ils ont le droit d’emporter 20 éléments
nécessaires. 16 propositions sont déjà faites, ils peuvent en ajouter 4 de leur choix.

Ensuite, expliquer qu’à cause d’un manque de place, ils ne peuvent en prendre que 14. Les enfants
éliminent donc 6 cartes de leur jeu.

Pour des raisons inattendues, la place est à nouveau réduite. Les enfants ne peuvent emporter que 8
éléments. Ils en éliminent à nouveau 6.

e) discussion en grand groupe

Quels sont les éléments qui ont été le plus vite éliminé ? Pourquoi ?

Tout le monde a-t-il éliminé les mêmes éléments ?

Est-ce que la seconde élimination a été difficile ?

Est-ce qu’on peut distinguer les désirs et les besoins dans la liste ? Donner d’autres exemples.
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Est-ce qu’en Belgique, tous les enfants ont ce dont ils ont besoin ? Et dans les autres pays ?

Quels sont les besoins élémentaires de chaque enfant ? Comparer avec la Convention relative aux
droits de l’enfant (qui en a fait des droits).

Les désirs et les besoins (variante sur le même thème)

a) groupe cible

6 – 12 ans

b) matériel 

Un tableau sur lequel est écrit un texte à compléter par les mots « désir » ou « besoin ». Exemple :
manger est un... ; jouer avec un PC est un... ; avoir des chaussures de marque est un... ; avoir des
vêtements est un... ; manger une glace tous les jours est un ..., etc.

c) déroulement

Par une lecture–discussion, remplir avec les enfants les morceaux de texte laissés libres.

d) discussion en grand groupe

Comparer et séparer ce qui est un désir et ce qui est un besoin. Quelle importance donner à l’un ou à
l’autre ? Si les besoins ne sont pas garantis, on est en danger : pas de nourriture, de soins de santé, de
justice, ... ni d’école pour nous permettre de connaître le monde et d’agir en toute conscience et liberté.

Le différent et le semblable

a) description

La différence est parfois ressentie comme gênante. Elle permet la stigmatisation, la classification, et
casse certaines dynamiques de groupe intéressantes. Cette mise en situation vise à faire ressentir que
le semblable et l’uniformité ne sont pas des choses enviables et vivables pour un groupe.

b) public cible

10 – 15 ans

c) matériel et déroulement

Variante 1 : à l’occasion du Carnaval par exemple, fabrication de masques. Quand les masques sont
fabriqués, demander aux enfants de les mettre et de les incarner. Entrer en contact avec les autres enfants
du groupe. Ensuite, enlever les masques et poser sur son visage une simple feuille blanche percée de
trous pour les yeux. Ensuite, incarner ce nouveau masque et entrer en contact avec les autres.

Variante 2 : demander à chaque élève d’apporter un chapeau original et un bonnet de bain. Même
exercice que pour la variante 1 mais avec les chapeaux d’abord et les bonnets de bain ensuite.

Dans tous les cas, veiller à nommer deux observateurs qui rendront compte de leurs observations en
début de discussion.

d) discussion en grand groupe

Avez-vous aimé incarner un personnage différent de celui des autres ?

Avez-vous été surpris, séduits par certains personnages ?

Qu’avez-vous ressenti en étant un personnage identique à tous les autres ? Avez-vous ressenti chez
les autres membres du groupe certains sentiments : gêne, plaisir, angoisse, ... ?
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Identifier et lister les différents sentiments ressentis durant les deux phases. Comparer.

Bibliographie
Comité belge pour l’UNICEF en collaboration avec « Amnesty International Belgique », « l’Office
de la Naissance et de l’Enfance », « l’Ordre National des Avocats de Belgique », « het Centrum voor
de Rechten van het Kind », « Amnesty International Vlaanderen », « Kinderrechtswinkels », « Comité
Bijzondere Jeugdzorg Mechelen » et « Kind en Gezin » 

« Les droits de l’enfant : cela vous concerne aussi – Guide de formation sur les droits de l’enfant »

http://www.civnet.org/civitas/africa/values/ex7.htm

http://www1.umn.edu/humanrts/edumat/activities.shtm

Activités proposées par la Ligue des Droits de l’Homme
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Annexes
Labyrinthe

Contrat entre spectateurs et acteurs
Les spectateurs
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Ils doivent regarder en silence

• Ils doivent applaudir uniquement à la fin du spectacle

• Ils doivent rigoler quand il y a une blague ou quelque chose de drôle

• Ils ne peuvent pas poser de questions durant le spectacle

Les acteurs

Ils doivent respecter le thème : Blanche Neige et les sept nains se promènent dans la forêt et rencontrent
Ali Baba et les 40 voleurs.

• Ils ne peuvent pas chanter

• Un élève joue le rôle de Blanche Neige, un élève joue le rôle d’Ali Baba, sept élèves jouent le rôle
des sept nains et le reste joue le rôle des voleurs.

• Ils ne peuvent dire aucun gros mot

• Ils doivent articuler, ne peuvent parler en tournant le dos au public

• Le spectacle doit durer sept minutes

Chaque équipe nomme un observateur. Son rôle sera d’observer si le contrat se déroule correctement
et pourquoi. Il signera le présent contrat au nom de son équipe.

Signature des deux observateurs – observatrices :

Cartes des désirs et des besoins
Tableau 1. 

Des jouetsDes livresUne chaîne Hi-fiDe la nourriture saine

Des bonbonsLa possibilité de
pratiquer ma religion

Des médicamentsDes vêtements

Des amisUne famille qui m’aimeDe l’eau potableUn ordinateur

Une télévision, un
magnétoscope et des
vidéos

La chance de pouvoir
dire ce que je pense et
d’être écouté

De l’argentDu matériel pour
construire un abri

Pour plus d’informations 
Ligue des droits de l'Homme

Chaussée d’Alsemberg, 303

1190 Bruxelles

Tel : 02/209 62 80

Fax : 02/209 63 80

E-mail : ldh@liguedh.be [mailto:ldh@liguedh.be]

Site : www.liguedh.be [http://www.liguedh.be]
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En quelques mots simples... la Convention des
Droits de l’Enfant

Les « droits » sont des choses que tous les enfants devraient avoir ou être capables de faire. Tous les
enfants ont les mêmes droits. Ces droits sont énumérés dans la Convention relative aux Droits de
l'Enfant des Nations Unies. Tous les droits sont reliés entre eux et sont tous aussi importants les uns
que les autres. À mesure que tu grandis, ta responsabilité de faire des choix et d'exercer tes droits
augmente.

Article 1 

Toute personne qui n'a pas 18 ans a les droits énumérés dans la Convention.

Article 2 

Chaque enfant a ces droits, peu importe qui il est, où il vit, qui sont ses parents, qu'il soit un garçon
ou une fille, qu'il soit pauvre ou riche ou qu'il souffre d'un handicap, et quelles que soient sa langue,
sa religion ou sa culture. Sans distinction et en toute circonstance, chaque enfant doit être traité avec
justice.

Article 3 

Tous les adultes doivent faire ce qui est le mieux pour toi. Quand les adultes prennent des décisions,
ils doivent penser à la façon dont elles vont affecter les enfants.

Article 4

Le gouvernement a la responsabilité de s'assurer que tes droits sont respectés. Il doit aider tes parents
à protéger tes droits et à créer un environnement qui te permet de grandir et de développer ton potentiel.

Article 5

Ta famille a la responsabilité de t'aider à apprendre à exercer tes droits et de s'assurer que tes droits
sont respectés.

Article 6 

Tu as le droit d'être vivant.

Article 7 

Tu as droit à un nom, et ce nom doit être reconnu officiellement par le gouvernement. Tu as le droit
d'avoir une nationalité (d'appartenir à un pays).

Article 8 

Tu as le droit d'avoir une identité - un document officiel qui reconnaît qui tu es. Personne ne peut te
l'enlever.

Article 9 

Tu as le droit de vivre avec tes parents, à moins que cela te nuise. Tu as le droit de vivre dans une
famille qui s'occupe de toi.
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Article 10

Si tu ne vis pas dans le même pays que tes parents, tu as le droit d'être avec eux dans un même endroit.

Article 11 

Tu as le droit d'être protégé contre l'enlèvement.

Article 12 

Tu as le droit d'exprimer ton opinion, et les adultes doivent t'écouter et prendre au sérieux ce que tu
dis.

Article 13 

Tu as le droit d'être informé et de partager ce que tu penses avec les autres, en parlant, en dessinant,
en écrivant ou de toute autre manière, tant que cela ne blesse pas les autres, ne les offense pas.

Article 14 

Tu as le droit de choisir ta religion et tes croyances. Tes parents doivent t'aider à décider ce qui est
bien et ce qui est mal, et ce qui est le mieux pour toi.

Article 15 

Tu as le droit de choisir tes amis, de te joindre à des groupes et de former des groupes, tant que cela
ne nuit pas aux autres.

Article 16 

Tu as droit à ta vie privée.

Article 17 

Tu as le droit de savoir ce qui est important pour ton bien-être. La radio, les journaux, les livres, les
ordinateurs, par exemple, doivent te transmettre cette information. Les adultes doivent s'assurer que
l'information que tu obtiens n'est pas nuisible, et t'aider à trouver et à comprendre l'information dont
tu as besoin.

Article 18 

Tu as le droit d'être élevé par tes parents, si possible.

Article 19 

Tu as le droit d'être protégé contre la violence et les mauvais traitements, physiques et psychologiques.

Article 20 

Tu as le droit qu’on s’occupe spécialement de toi et qu'on t'aide, si tu ne peux pas vivre avec tes parents.

Article 21 

Tu as le droit qu'on s'occupe de toi et qu'on te protège, si tu es adopté ou confié à d'autres personnes.
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Article 22 

Tu as droit à une protection spéciale et à de l'aide si tu es un réfugié (si tu as été forcé de quitter ta
maison ou si tu vis dans un autre pays), ainsi qu'au respect de tous les autres droits énumérés dans la
Convention.

Article 23 

Tu as droit à l'éducation et aux soins dont tu as besoin, si tu es handicapé, ainsi qu'au respect de tous
les autres droits énumérés dans la Convention, pour pouvoir vivre une vie harmonieuse.

Article 24 

Tu as droit aux meilleurs soins de santé possibles, à de l'eau potable, à des aliments nutritifs, à un en-
vironnement propre et sûr, à l'information qui peut t'aider à rester en santé.

Article 25 

Si tu vis loin de chez toi ou si tu es confié à des personnes loin de chez toi, tu as le droit que tes
conditions de vie soient examinées régulièrement. Il faut qu'on s'assure que ces conditions de vie sont
appropriées à ta situation.

Article 26 

Tu as droit à de l’aide du gouvernement si tu es pauvre ou démuni.

Article 27 

Tu as droit à de la nourriture, à des vêtements, à un endroit sûr où tu peux vivre et recevoir les soins
dont tu as besoin. Tu ne dois pas être désavantagé : tu dois pouvoir faire la plupart des choses que les
autres enfants peuvent faire.

Article 28 

Tu as droit à une éducation de qualité. Tu dois pouvoir aller à l'école aussi loin que tes capacités te le
permettent.

Article 29 

L'éducation doit te permettre d'utiliser tes talents et tes aptitudes. Elle doit aussi t'aider à apprendre à
vivre en paix, à protéger l'environnement et à respecter les autres personnes.

Article 30 

Tu as le droit d'avoir, ou de choisir, ta culture, ta langue et ta religion. Pour que ce droit soit respecté,
les populations minoritaires et les populations indigènes ont besoin d'une protection spéciale.

Article 31 

Tu as le droit de jouer et de te reposer.

Article 32 

Tu as le droit d'être protégé contre le travail qui nuit à ta santé ou t'empêche d'aller à l'école. Si tu
travailles, tu as le droit d'être en sécurité et de recevoir un salaire raisonnable.
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Article 33 

Tu as le droit d'être protégé contre l'usage des drogues et leur trafic.

Article 34 

Tu as le droit d'être protégé contre l'abus sexuel.

Article 35 

Personne n'a le droit de t'enlever ou de te vendre.

Article 36 

Tu as le droit d'être protégé contre toutes les formes d'exploitation.

Article 37 

Personne n'a le droit de te punir cruellement ou de te maltraiter.

Article 38 

Tu as le droit de vivre en paix et d'être protégé si tu vis dans une région en guerre. Les enfants de moins
de 15 ans ne peuvent pas être forcés à s'enrôler dans un groupe armé ou à participer à la guerre.

Article 39 

Tu as le droit d'être aidé si tu es blessé, négligé ou maltraité.

Article 40 

Tu as droit à une aide juridique et à un traitement juste, dans un système judiciaire qui respecte tes
droits.

Article 41 

Si les lois de ton pays protègent mieux tes droits que les articles de la Convention, ces lois doivent
être appliquées.

Article 42 

Tu as le droit de connaître tes droits ! Les adultes doivent eux-mêmes les connaître et t'aider à les
comprendre.

Articles 43 à 54 

Ces articles expliquent comment les gouvernements et des organisations internationales et nationales
continuent de travailler à s'assurer que tous les enfants voient leurs droits respectés.

Déclaration Universelle des Droits de l’Homme
Préambule

Considérant que la reconnaissance de la dignité inhérente à tous les membres de la famille humaine
et de leurs droits égaux et inaliénables constitue le fondement de la liberté, de la justice et de la paix
dans le monde.
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Considérant que la méconnaissance et le mépris des droits de l'homme ont conduit à des actes de
barbarie qui révoltent la conscience de l'humanité et que l'avènement d'un monde où les êtres humains
seront libres de parler et de croire, libérés de la terreur et de la misère, a été proclamé comme la plus
haute aspiration de l'homme.

Considérant qu'il est essentiel que les droits de l'homme soient protégés par un régime de droit pour
que l'homme ne soit pas contraint, en suprême recours, à la révolte contre la tyrannie et l'oppression.

Considérant qu'il est essentiel d'encourager le développement de relations amicales entre nations.

Considérant que dans la Charte les peuples des Nations Unies ont proclamé à nouveau leur foi dans
les droits fondamentaux de l'homme, dans la dignité et la valeur de la personne humaine, dans l'égalité
des droits des hommes et des femmes, et qu'ils se sont déclarés résolus à favoriser le progrès social et
à instaurer de meilleures conditions de vie dans une liberté plus grande.

Considérant que les Etats Membres se sont engagés à assurer, en coopération avec l'Organisation des
Nations Unies, le respect universel et effectif des droits de l'homme et des libertés fondamentales.

Considérant qu'une conception commune de ces droits et libertés est de la plus haute importance pour
remplir pleinement cet engagement.

L'Assemblée Générale proclame la présente Déclaration Universelle des Droits de l'Homme
comme l'idéal commun à atteindre par tous les peuples et toutes les nations afin que tous les individus
et tous les organes de la société, ayant cette Déclaration constamment à l'esprit, s'efforcent, par l'en-
seignement et l'éducation, de développer le respect de ces droits et libertés et d'en assurer, par des
mesures progressives d'ordre national et international, la reconnaissance et l'application universelles
et effectives, tant parmi les populations des Etats Membres eux-mêmes que parmi celles des territoires
placés sous leur juridiction.

Article premier

Tous les êtres humains naissent libres et égaux en dignité et en droits. Ils sont doués de raison et de
conscience et doivent agir les uns envers les autres dans un esprit de fraternité.

Article 2

1. Chacun peut se prévaloir de tous les droits et de toutes les libertés proclamés dans la présente
Déclaration, sans distinction aucune, notamment de race, de couleur, de sexe, de langue, de religion,
d'opinion politique ou de toute autre opinion, d'origine nationale ou sociale, de fortune, de naissance
ou de toute autre situation.

2. De plus, il ne sera fait aucune distinction fondée sur le statut politique, juridique ou international
du pays ou du territoire dont une personne est ressortissante, que ce pays ou territoire soit indépendant,
sous tutelle, non autonome ou soumis à une limitation quelconque de souveraineté.

Article 3

Tout individu a droit à la vie, à la liberté et à la sûreté de sa personne.

Article 4

Nul ne sera tenu en esclavage ni en servitude; l'esclavage et la traite des esclaves sont interdits sous
toutes leurs formes.

Article 5

Nul ne sera soumis à la torture, ni à des peines ou traitements cruels, inhumains ou dégradants.
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Article 6

Chacun a le droit à la reconnaissance en tous lieux de sa personnalité juridique.

Article 7

Tous sont égaux devant la loi et ont droit sans distinction à une égale protection de la loi. Tous ont
droit à une protection égale contre toute discrimination qui violerait la présente Déclaration et contre
toute provocation à une telle discrimination.

Article 8

Toute personne a droit à un recours effectif devant les juridictions nationales compétentes contre les
actes violant les droits fondamentaux qui lui sont reconnus par la constitution ou par la loi.

Article 9

Nul ne peut être arbitrairement arrêté, détenu ou exilé.

Article 10

Toute personne a droit, en pleine égalité, à ce que sa cause soit entendue équitablement et publiquement
par un tribunal indépendant et impartial, qui décidera, soit de ses droits et obligations, soit du bien-
fondé de toute accusation en matière pénale dirigée contre elle.

Article 11

1. Toute personne accusée d'un acte délictueux est présumée innocente jusqu'à ce que sa culpabilité
ait été légalement établie au cours d'un procès public où toutes les garanties nécessaires à sa défense
lui auront été assurées.

2. Nul ne sera condamné pour des actions ou omissions qui, au moment où elles ont été commises, ne
constituaient pas un acte délictueux d'après le droit national ou international. De même, il ne sera infligé
aucune peine plus forte que celle qui était applicable au moment où l'acte délictueux a été commis.

Article 12

Nul ne sera l'objet d'immixtions arbitraires dans sa vie privée, sa famille, son domicile ou sa correspon-
dance, ni d'atteintes à son honneur et à sa réputation. Toute personne a droit à la protection de la loi
contre de telles immixtions ou de telles atteintes.

Article 13

1. Toute personne a le droit de circuler librement et de choisir sa résidence à l'intérieur d'un Etat.

2. Toute personne a le droit de quitter tout pays, y compris le sien, et de revenir dans son pays.

Article 14

1. Devant la persécution, toute personne a le droit de chercher asile et de bénéficier de l'asile en d'autres
pays.

2. Ce droit ne peut être invoqué dans le cas de poursuites réellement fondées sur un crime de droit
commun ou sur des agissements contraires aux buts et aux principes des Nations Unies.

Article 15

1. Tout individu a droit à une nationalité.
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2. Nul ne peut être arbitrairement privé de sa nationalité, ni du droit de changer de nationalité.

Article 16

1. A partir de l'âge nubile, l'homme et la femme, sans aucune restriction quant à la race, la nationalité
ou la religion, ont le droit de se marier et de fonder une famille. Ils ont des droits égaux au regard du
mariage, durant le mariage et lors de sa dissolution.

2. Le mariage ne peut être conclu qu'avec le libre et plein consentement des futurs époux.

3. La famille est l'élément naturel et fondamental de la société et a droit à la protection de la société
et de l'Etat.

Article 17

1. Toute personne, aussi bien seule qu'en collectivité, a droit à la propriété.

2. Nul ne peut être arbitrairement privé de sa propriété.

Article 18

Toute personne a droit à la liberté de pensée, de conscience et de religion ; ce droit implique la liberté
de changer de religion ou de conviction ainsi que la liberté de manifester sa religion ou sa conviction
seule ou en commun, tant en public qu'en privé, par l'enseignement, les pratiques, le culte et l'accom-
plissement des rites.

Article 19

Tout individu a droit à la liberté d'opinion et d'expression, ce qui implique le droit de ne pas être inquiété
pour ses opinions et celui de chercher, de recevoir et de répandre, sans considérations de frontières,
les informations et les idées par quelque moyen d'expression que ce soit.

Article 20

1. Toute personne a droit à la liberté de réunion et d'association pacifiques.

2. Nul ne peut être obligé de faire partie d'une association.

Article 21

1. Toute personne a le droit de prendre part à la direction des affaires publiques de son pays, soit
directement, soit par l'intermédiaire de représentants librement choisis.

2. Toute personne a droit à accéder, dans des conditions d'égalité, aux fonctions publiques de son pays.

3. La volonté du peuple est le fondement de l'autorité des pouvoirs publics ; cette volonté doit s'exprimer
par des élections honnêtes qui doivent avoir lieu périodiquement, au suffrage universel égal et au vote
secret ou suivant une procédure équivalente assurant la liberté du vote.

Article 22

Toute personne, en tant que membre de la société, a droit à la sécurité sociale ; elle est fondée à obtenir
la satisfaction des droits économiques, sociaux et culturels indispensables à sa dignité et au libre
développement de sa personnalité, grâce à l'effort national et à la coopération internationale, compte
tenu de l'organisation et des ressources de chaque pays.

Article 23

1. Toute personne a droit au travail, au libre choix de son travail, à des conditions équitables et satis-
faisantes de travail et à la protection contre le chômage.
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2. Tous ont droit, sans aucune discrimination, à un salaire égal pour un travail égal.

3. Quiconque travaille a droit à une rémunération équitable et satisfaisante lui assurant ainsi qu'à sa
famille une existence conforme à la dignité humaine et complétée, s'il y a lieu, par tous autres moyens
de protection sociale.

4. Toute personne a le droit de fonder avec d'autres des syndicats et de s'affilier à des syndicats pour
la défense de ses intérêts.

Article 24

Toute personne a droit au repos et aux loisirs et notamment à une limitation raisonnable de la durée
du travail et à des congés payés périodiques.

Article 25

1. Toute personne a droit à un niveau de vie suffisant pour assurer sa santé, son bien-être et ceux de
sa famille, notamment pour l'alimentation, l'habillement, le logement, les soins médicaux ainsi que
pour les services sociaux nécessaires ; elle a droit à la sécurité en cas de chômage, de maladie, d'in-
validité, de veuvage, de vieillesse ou dans les autres cas de perte de ses moyens de subsistance par
suite de circonstances indépendantes de sa volonté.

2. La maternité et l'enfance ont droit à une aide et à une assistance spéciales. Tous les enfants, qu'ils
soient nés dans le mariage ou hors mariage, jouissent de la même protection sociale.

Article 26

1. Toute personne a droit à l'éducation. L'éducation doit être gratuite, au moins en ce qui concerne
l'enseignement élémentaire et fondamental. L'enseignement élémentaire est obligatoire. L'enseignement
technique et professionnel doit être généralisé ; l'accès aux études supérieures doit être ouvert en pleine
égalité à tous en fonction de leur mérite.

2. L'éducation doit viser au plein épanouissement de la personnalité humaine et au renforcement du
respect des droits de l'homme et des libertés fondamentales. Elle doit favoriser la compréhension, la
tolérance et l'amitié entre toutes les nations et tous les groupes raciaux ou religieux, ainsi que le
développement des activités des Nations Unies pour le maintien de la paix.

3. Les parents ont, par priorité, le droit de choisir le genre d'éducation à donner à leurs enfants.

Article 27

1. Toute personne a le droit de prendre part librement à la vie culturelle de la communauté, de jouir
des arts et de participer au progrès scientifique et aux bienfaits qui en résultent.

2. Chacun a droit à la protection des intérêts moraux et matériels découlant de toute production scien-
tifique, littéraire ou artistique dont il est l'auteur.

Article 28

Toute personne a droit à ce que règne, sur le plan social et sur le plan international, un ordre tel que
les droits et libertés énoncés dans la présente Déclaration puissent y trouver plein effet.

Article 29

1. L'individu a des devoirs envers la communauté dans laquelle seul le libre et plein développement
de sa personnalité est possible.

2. Dans l'exercice de ses droits et dans la jouissance de ses libertés, chacun n'est soumis qu'aux
limitations établies par la loi exclusivement en vue d'assurer la reconnaissance et le respect des droits
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et libertés d'autrui et afin de satisfaire aux justes exigences de la morale, de l'ordre public et du bien-
être général dans une société démocratique.

3. Ces droits et libertés ne pourront, en aucun cas, s'exercer contrairement aux buts et aux principes
des Nations Unies.

Aucune disposition de la présente Déclaration ne peut être interprétée comme impliquant pour un Etat,
un groupement ou un individu un droit quelconque de se livrer à une activité ou d'accomplir un acte
visant à la destruction des droits et libertés qui y sont énoncés.

Convention Internationale des Droits de l’En-
fant

Préambule
Les Etats parties à la présente Convention,

Considérant que, conformément aux principes proclamés dans la Charte des Nations unies, la
reconnaissance de la dignité inhérente à tous les membres de la famille humaine ainsi que l'égalité et
le caractère inaliénable de leurs droits sont le fondement de la liberté, de la justice et de la paix dans
le monde,

Ayant à l'esprit le fait que les peuples des Nations unies ont, dans la Charte, proclamé à nouveau
leur foi dans les droits fondamentaux de l'homme et dans la dignité et la valeur de la personne humaine,
et qu'ils ont résolu de favoriser le progrès social et d'instaurer de meilleures conditions de vie dans une
liberté plus grande,

Reconnaissant que les Nations unies, dans la Déclaration universelle des droits de l'homme et dans
les pactes internationaux relatifs aux droits de l'homme, ont proclamé et sont convenues que chacun
peut se prévaloir de tous les droits et de toutes les libertés qui y sont énoncés, sans distinction aucune,
notamment de race, de couleur, de sexe, de langue, de religion, d'opinion politique ou de toute autre
opinion, d'origine nationale ou sociale, de fortune, de naissance ou de toute autre situation,

Rappelant que, dans la Déclaration universelle des droits de l'homme, les Nations unies ont proclamé
que l’enfance a droit à une aide et à une assistance spéciales,

Convaincus que la famille, unité fondamentale de la société et milieu naturel pour la croissance et le
bien-être de tous ses membres et en particulier des enfants, doit recevoir la protection et l'assistance
dont elle a besoin pour pouvoir jouer pleinement son rôle dans la communauté,

Reconnaissant que l'enfant, pour l'épanouissement harmonieux de sa personnalité, doit grandir dans
le milieu familial, dans un climat de bonheur, d'amour et de compréhension,

Considérant qu'il importe de préparer pleinement l'enfant à avoir une vie individuelle dans la société,
et de l'élever dans l'esprit des idéaux proclamés dans la Charte des Nations unies, et en particulier dans
un esprit de paix, de dignité, de tolérance, de liberté, d'égalité et de solidarité,

Ayant à l'esprit que la nécessité d'accorder une protection spéciale à l'enfant a été énoncée dans la
Déclaration de Genève de 1924 sur les droits de l'enfant et dans la Déclaration des droits de l'enfant
adoptée par l'Assemblée générale le 20 novembre 1959, et qu'elle a été reconnue dans la Déclaration
universelle des droits de l'homme, dans le Pacte international relatif aux droits civils et politiques
(en particulier aux articles 23 et 24), dans le Pacte international relatif aux droits économiques,
sociaux et culturels (en particulier à l'article 10) et dans les statuts et instruments pertinents des ins-
titutions spécialisées et des organisations internationales qui se préoccupent du bien-être de l'enfant,
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Ayant à l'esprit que, comme indiqué dans la Déclaration des droits de l'enfant, "l'enfant, en raison
de son manque de maturité physique et intellectuelle, a besoin d'une protection spéciale et de soins
spéciaux, notamment d'une protection juridique appropriée, avant comme après la naissance",

Rappelant les dispositions de la Déclaration sur les principes sociaux et juridiques applicables à la
protection et au bien- être des enfants, envisagés surtout sous l'angle des pratiques en matière d'adoption
et de placement familial sur les plans national et international, de l'ensemble de règles minima des
Nations unies concernant l'administration de la justice pour mineurs (Règles de Beijing) et de la
Déclaration sur la protection des femmes et des enfants en période d'urgence et de conflit armé,

Reconnaissant qu'il y a dans tous les pays du monde des enfants qui vivent dans des conditions par-
ticulièrement difficiles, et qu'il est nécessaire d'accorder à ces enfants une attention particulière,

Tenant dûment compte de l'importance des traditions et valeurs culturelles de chaque peuple dans
la protection et le développement harmonieux de l'enfant,

Reconnaissant l'importance de la coopération internationale pour l'amélioration des conditions de vie
des enfants dans tous les pays, en particulier dans les pays en développement,

Sont convenus de ce qui suit :

Première Partie

Article premier

Au sens de la présente Convention, un enfant s'entend de tout être humain âgé de moins de dix-huit
ans, sauf si la majorité est atteinte plus tôt en vertu de la législation qui lui est applicable.

Article 2

1. Les Etats parties s'engagent à respecter les droits qui sont énoncés dans la présente Convention et
à les garantir à tout enfant relevant de leur juridiction, sans distinction aucune, indépendamment de
toute considération de race, de couleur, de sexe, de langue, de religion, d'opinion politique ou autre
de l'enfant ou de ses parents ou représentants légaux, de leur origine nationale, ethnique ou sociale,
de leur situation de fortune, de leur incapacité, de leur naissance ou de toute autre situation.

2. Les Etats parties prennent toutes les mesures appropriées pour que l'enfant soit effectivement protégé
contre toutes formes de discrimination ou de sanction motivées par la situation juridique, les activités,
les opinions déclarées ou les convictions de ses parents, de ses représentants légaux ou des membres
de sa famille.

Article 3

1. Dans toutes les décisions qui concernent les enfants, qu'elles soient le fait des institutions publiques
ou privées de protection sociale, des tribunaux, des autorités administratives ou des organes législatifs,
l'intérêt supérieur de l'enfant doit être une considération primordiale.

2. Les Etats parties s'engagent à assurer à l'enfant la protection et les soins nécessaires à son bien-être,
compte tenu des droits et des devoirs de ses parents, de ses tuteurs ou des autres personnes légalement
responsables de lui, et ils prennent à cette fin toutes les mesures législatives et administratives ap-
propriées.

3. Les Etats parties veillent à ce que le fonctionnement des institutions, services et établissements qui
ont la charge des enfants et assurent leur protection soit conforme aux normes fixées par les autorités
compétentes, particulièrement dans le domaine de la sécurité et de la santé et en ce qui concerne le
nombre et la compétence de leur personnel ainsi que l'existence d'un contrôle approprié.
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Article 4

Les Etats parties s'engagent à prendre toutes les mesures législatives, administratives et autres qui sont
nécessaires pour mettre en oeuvre les droits reconnus dans la présente Convention. Dans le cas des
droits économiques, sociaux et culturels, ils prennent ces mesures dans toutes les limites des ressources
dont ils disposent et, s'il y a lieu, dans le cadre de la coopération internationale.

Article 5

Les Etats parties respectent la responsabilité, le droit et le devoir qu'ont les parents ou, le cas échéant,
les membres de la famille élargie ou de la communauté, comme prévu par la coutume locale, les tuteurs
ou autres personnes légalement responsables de l'enfant, de donner à celui-ci, d'une manière qui cor-
responde au développement de ses capacités, l'orientation et les conseils appropriés à l'exercice des
droits que lui reconnaît la présente Convention.

Article 6

1. Les Etats parties reconnaissent que tout enfant a un droit inhérent à la vie.

2. Les Etats parties assurent dans toute la mesure possible la survie et le développement de l'enfant.

Article 7

1. L'enfant est enregistré aussitôt sa naissance et a dès celle-ci le droit à un nom, le droit d'acquérir
une nationalité et, dans la mesure du possible, le droit de connaître ses parents et d'être élevé par eux.

2. Les Etats parties veillent à mettre ces droits en oeuvre conformément à leur législation nationale et
aux obligations que leur imposent les instruments internationaux applicables en la matière, en particulier
dans les cas où faute de cela l'enfant se trouverait apatride.

Article 8

1. Les Etats parties s'engagent à respecter le droit de l'enfant de préserver son identité, y compris sa
nationalité, son nom et ses relations familiales, tels qu'ils sont reconnus par la loi, sans ingérence
illégale.

2. Si un enfant est illégalement privé des éléments constitutifs de son identité ou de certains d'entre
eux, les Etats parties doivent lui accorder une assistance et une protection appropriées, pour que son
identité soit rétablie aussi rapidement que possible.

Article 9

1. Les Etats parties veillent à ce que l'enfant ne soit pas séparé de ses parents contre leur gré, à moins
que les autorités compétentes ne décident, sous réserve de révision judiciaire et conformément aux
lois et procédures applicables, que cette séparation est nécessaire dans l'intérêt supérieur de l'enfant.
Une décision en ce sens peut être nécessaire dans certains cas particuliers, par exemple lorsque les
parents maltraitent ou négligent l'enfant, ou lorsqu'ils vivent séparément et qu'une décision doit être
prise au sujet du lieu de résidence de l'enfant.

2. Dans tous les cas prévus au paragraphe 1 du présent article, toutes les parties intéressées doivent
avoir la possibilité de participer aux délibérations et de faire connaître leurs vues.

3. Les Etats parties respectent le droit de l'enfant séparé de ses deux parents ou de l'un d'eux d'entretenir
régulièrement des relations personnelles et des contacts directs avec ses deux parents, sauf si cela est
contraire à l'intérêt supérieur de l'enfant.

4. Lorsque la séparation résulte de mesures prises par un Etat partie, telles que la détention, l'emprison-
nement, l'exil, l'expulsion ou la mort (y compris la mort, quelle qu'en soit la cause, survenue en cours
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de détention) des deux parents ou de l'un d'eux, ou de l'enfant, l'Etat partie donne sur demande aux
parents, à l'enfant ou, s'il y a lieu, à un autre membre de la famille les renseignements essentiels sur le
lieu où se trouvent le membre ou les membres de la famille, à moins que la divulgation de ces ren-
seignements ne soit préjudiciable au bien-être de l'enfant. Les Etats parties veillent en outre à ce que
la présentation d'une telle demande n'entraîne pas en elle-même de conséquences fâcheuses pour la
personne ou les personnes intéressées.

Article 10

1. Conformément à l'obligation incombant aux Etats parties en vertu du paragraphe 1 de l'article 9,
toute demande faite par un enfant ou ses parents en vue d'entrer dans un Etat partie ou de le quitter
aux fins de réunification familiale est considérée par les Etats parties dans un esprit positif, avec
humanité et diligence. Les Etats parties veillent en outre à ce que la présentation d'une telle demande
n'entraîne pas de conséquences fâcheuses pour les auteurs de la demande et les membres de leur famille.

2. Un enfant dont les parents résident dans des Etats différents a le droit d'entretenir, sauf circonstances
exceptionnelles, des relations personnelles et des contacts directs réguliers avec ses deux parents. A
cette fin, et conformément à l'obligation incombant aux Etats parties en vertu du paragraphe 1 de l'article
9, les Etats parties respectent le droit qu'ont l'enfant et ses parents de quitter tout pays, y compris le
leur, et de revenir dans leur propre pays. Le droit de quitter tout pays ne peut faire l'objet que des res-
trictions prescrites par la loi qui sont nécessaires pour protéger la sécurité nationale, l'ordre public, la
santé ou la moralité publiques, ou les droits et libertés d'autrui, et qui sont compatibles avec les autres
droits reconnus dans la présente Convention.

Article 11

1. Les Etats parties prennent des mesures pour lutter contre les déplacements et les non-retours illicites
d'enfants à l'étranger.

2. A cette fin, les Etats parties favorisent la conclusion d'accords bilatéraux ou multilatéraux ou
l'adhésion aux accords existants.

Article 12

1. Les Etats parties garantissent à l'enfant qui est capable de discernement le droit d'exprimer librement
son opinion sur toute question l'intéressant, les opinions de l'enfant étant dûment prises en considération
eu égard à son âge et à son degré de maturité.

2. A cette fin, on donnera notamment à l'enfant la possibilité d'être entendu dans toute procédure
judiciaire ou administrative l'intéressant, soit directement, soit par l'intermédiaire d'un représentant ou
d'une organisation approprié, de façon compatible avec les règles de procédure de la législation nationale.

Article 13

1. L'enfant a droit à la liberté d'expression. Ce droit comprend la liberté de rechercher, de recevoir et
de répandre des informations et des idées de toute espèce, sans considération de frontières, sous une
forme orale, écrite, imprimée ou artistique, ou par tout autre moyen du choix de l'enfant.

2. L'exercice de ce droit ne peut faire l'objet que des seules restrictions qui sont prescrites par la loi et
qui sont nécessaires : a) au respect des droits ou de la réputation d'autrui; ou b) à la sauvegarde de la
sécurité nationale, de l'ordre public, de la santé ou de la moralité publiques.

Article 14

1. Les Etats parties respectent le droit de l'enfant à la liberté de pensée, de conscience et de religion.
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2. Les Etats parties respectent le droit et le devoir des parents ou, le cas échéant, des représentants
légaux de l'enfant, de guider celui-ci dans l'exercice du droit susmentionné d'une manière qui corresponde
au développement de ses capacités.

3. La liberté de manifester sa religion ou ses convictions ne peut être soumise qu'aux seules restrictions
qui sont prescrites par la loi et qui sont nécessaires pour préserver la sûreté publique, l'ordre public,
la santé et la moralité publiques, ou les libertés et droits fondamentaux d'autrui.

Article 15

1. Les Etats parties reconnaissent les droits de l'enfant à la liberté d'association et à la liberté de réunion
pacifique.

2. L'exercice de ces droits ne peut faire l'objet que des seules restrictions qui sont prescrites par la loi
et qui sont nécessaires dans une société démocratique, dans l'intérêt de la sécurité nationale, de la sûreté
publique ou de l'ordre public, ou pour protéger la santé ou la moralité publiques, ou les droits et
libertés d'autrui.

Article 16

1. Nul enfant ne fera l'objet d'immixtions arbitraires ou illégales dans sa vie privée, sa famille, son
domicile ou sa correspondance, ni d'atteintes illégales à son honneur et à sa réputation.

2. L'enfant a droit à la protection de la loi contre de telles immixtions ou de telles atteintes.

Article 17

Les Etats parties reconnaissent l'importance de la fonction remplie par les médias et veillent à ce que
l'enfant ait accès à une information et à des matériels provenant de sources nationales et internationales
diverses, notamment ceux qui visent à promouvoir son bien-être social, spirituel et moral ainsi que sa
santé physique et mentale. A cette fin, les Etats parties :

a) encouragent les médias à diffuser une information et des matériels qui présentent une utilité sociale
et culturelle pour l'enfant et répondent à l'esprit de l'article 29;

b) encouragent la coopération internationale en vue de produire, d'échanger et de diffuser une infor-
mation et des matériels de ce type provenant de différentes sources culturelles, nationales et inter-
nationales;

c) encouragent la production et la diffusion de livres pour enfants;

d) encouragent les médias à tenir particulièrement compte des besoins linguistiques des enfants
autochtones ou appartenant à un groupe minoritaire;

e) favorisent l'élaboration de principes directeurs appropriés destinés à protéger l'enfant contre l'infor-
mation et les matériels qui nuisent à son bien-être, compte tenu des dispositions des articles 13 et 18.

Article 18

1. Les Etats parties s'emploient de leur mieux à assurer la reconnaissance du principe selon lequel les
deux parents ont une responsabilité commune pour ce qui est d'élever l'enfant et d'assurer son
développement. La responsabilité d'élever l'enfant et d'assurer son développement incombe au premier
chef aux parents ou, le cas échéant, à ses représentants légaux. Ceux-ci doivent être guidés avant tout
par l'intérêt supérieur de l'enfant.

2. Pour garantir et promouvoir les droits énoncés dans la présente Convention, les Etats parties accordent
l'aide appropriée aux parents et aux représentants légaux de l'enfant dans l'exercice de la responsabilité
qui leur incombe d'élever l'enfant et assurent la mise en place d'institutions, d'établissements et de
services chargés de veiller au bien-être des enfants.
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3. Les Etats parties prennent toutes les mesures appropriées pour assurer aux enfants dont les parents
travaillent le droit de bénéficier des services et établissements de garde d'enfants pour lesquels ils
remplissent les conditions requises.

Article 19

1. Les Etats parties prennent toutes les mesures législatives, administratives, sociales et éducatives
appropriées pour protéger l'enfant contre toute forme de violence, d'atteinte ou de brutalités physiques
ou mentales, d'abandon ou de négligence, de mauvais traitements ou d'exploitation, y compris la
violence sexuelle, pendant qu'il est sous la garde de ses parents ou de l'un d'eux, de son ou ses
représentants légaux ou de toute autre personne à qui il est confié.

2. Ces mesures de protection doivent comprendre, selon qu'il conviendra, des procédures efficaces
pour l'établissement de programmes sociaux visant à fournir l'appui nécessaire à l'enfant et à ceux à
qui il est confié, ainsi que pour d'autres formes de prévention, et aux fins d'identification, de rapport,
de renvoi, d'enquête, de traitement et de suivi pour les cas de mauvais traitements de l'enfant décrits
ci-dessus, et comprendre également, selon qu'il conviendra, des procédures d'intervention judiciaire.

Article 20

1. Tout enfant qui est temporairement ou définitivement privé de son milieu familial, ou qui dans son
propre intérêt ne peut être laissé dans ce milieu, a droit à une protection et une aide spéciales de l'Etat.

2. Les Etats parties prévoient pour cet enfant une protection de remplacement conforme à leur législation
nationale.

3. Cette protection de remplacement peut notamment avoir la forme du placement dans une famille,
de la kafalahde droit islamique, de l'adoption ou, en cas de nécessité, du placement dans un établissement
pour enfants approprié. Dans le choix entre ces solutions, il est dûment tenu compte de la nécessité
d'une certaine continuité dans l'éducation de l'enfant, ainsi que de son origine ethnique, religieuse,
culturelle et linguistique.

Article 21

Les Etats parties qui admettent et/ou autorisent l'adoption s'assurent que l'intérêt supérieur de l'enfant
est la considération primordiale en la matière, et :

a) veillent à ce que l'adoption d'un enfant ne soit autorisée que par les autorités compétentes, qui
vérifient, conformément à la loi et aux procédures applicables et sur la base de tous les renseignements
fiables relatifs au cas considéré, que l'adoption peut avoir lieu eu égard à la situation de l'enfant par
rapport à ses père et mère, parents et représentants légaux et que, le cas échéant, les personnes intéressées
ont donné leur consentement à l'adoption en connaissance de cause, après s'être entourées des avis
nécessaires;

b) reconnaissent que l'adoption à l'étranger peut être envisagée comme un autre moyen d'assurer les
soins nécessaires à l'enfant, si celui-ci ne peut, dans son pays d'origine, être placé dans une famille
nourricière ou adoptive ou être convenablement élevé;

c) veillent, en cas d'adoption à l'étranger, à ce que l'enfant ait le bénéfice de garanties et de normes
équivalant à celles existant en cas d'adoption nationale;

d) prennent toutes les mesures appropriées pour veiller à ce que, en cas d'adoption à l'étranger, le
placement de l'enfant ne se traduise pas par un profit matériel indu pour les personnes qui en sont
responsables;

e) poursuivent les objectifs du présent article en concluant des arrangements ou des accords bilatéraux
ou multilatéraux, selon les cas, et s'efforcent dans ce cadre de veiller à ce que les placements d'enfants
à l'étranger soient effectués par des autorités ou des organes compétents.
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Article 22

1. Les Etats parties prennent les mesures appropriées pour qu'un enfant qui cherche à obtenir le statut
de réfugié ou qui est considéré comme réfugié en vertu des règles et procédures du droit international
ou national applicable, qu'il soit seul ou accompagné de ses père et mère ou de toute autre personne,
bénéficie de la protection et de l'assistance humanitaire voulues pour lui permettre de jouir des droits
que lui reconnaissent la présente Convention et les autres instruments internationaux relatifs aux droits
de l'homme ou de caractère humanitaire auxquels lesdits Etats sont parties.

2. A cette fin, les Etats parties collaborent, selon qu'ils le jugent nécessaire, à tous les efforts faits par
l'Organisation des Nations unies et les autres organisations intergouvernementales ou non gouvernemen-
tales compétentes collaborant avec l'Organisation des Nations unies pour protéger et aider les enfants
qui se trouvent en pareille situation et pour rechercher les père et mère ou autres membres de la famille
de tout enfant réfugié en vue d'obtenir les renseignements nécessaires pour le réunir à sa famille.
Lorsque ni le père, ni la mère, ni aucun autre membre de la famille ne peut être retrouvé, l'enfant se
voit accorder, selon les principes énoncés dans la présente Convention, la même protection que tout
autre enfant définitivement ou temporairement privé de son milieu familial pour quelque raison que
ce soit.

Article 23

1. Les Etats parties reconnaissent que les enfants mentalement ou physiquement handicapés doivent
mener une vie pleine et décente, dans des conditions qui garantissent leur dignité, favorisent leur
autonomie et facilitent leur participation active à la vie de la collectivité.

2. Les Etats parties reconnaissent le droit à des enfants handicapés de bénéficier de soins spéciaux et
encouragent et assurent, dans la mesure des ressources disponibles, l'octroi, sur demande, aux enfants
handicapés remplissant les conditions requises et à ceux qui en ont la charge, d'une aide adaptée à l'état
de l'enfant et à la situation de ses parents ou de ceux à qui il est confié.

3. Eu égard aux besoins particuliers des enfants handicapés, l'aide fournie conformément au paragraphe
2 du présent article est gratuite chaque fois qu'il est possible, compte tenu des ressources financières
de leurs parents ou de ceux à qui l'enfant est confié, et elle est conçue de telle sorte que les enfants
handicapés aient effectivement accès à l'éducation, à la formation, aux soins de santé, à la rééducation,
à la préparation à l'emploi et aux activités récréatives, et bénéficient de ces services de façon propre
à assurer une intégration sociale aussi complète que possible et leur épanouissement personnel, y
compris dans le domaine culturel et spirituel.

4. Dans un esprit de coopération internationale, les Etats parties favorisent l'échange d'informations
pertinentes dans le domaine des soins de santé préventifs et du traitement médical, psychologique et
fonctionnel des enfants handicapés, y compris par la diffusion d'informations concernant les méthodes
de rééducation et les services de formation professionnelle, ainsi que l'accès à ces données, en vue de
permettre aux Etats parties d'améliorer leurs capacités et leurs compétences et d'élargir leur expérience
dans ces domaines. A cet égard, il est tenu particulièrement compte des besoins des pays en dévelop-
pement.

Article 24

1. Les Etats parties reconnaissent le droit de l'enfant de jouir du meilleur état de santé possible et de
bénéficier de services médicaux et de rééducation. Ils s'efforcent de garantir qu'aucun enfant ne soit
privé du droit d'avoir accès à ces services.

2. Les Etats parties s'efforcent d'assurer la réalisation intégrale du droit susmentionné et, en particulier,
prennent les mesures appropriées pour :

a) réduire la mortalité parmi les nourrissons et les enfants;
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b) assurer à tous les enfants l'assistance médicale et les soins de santé nécessaires, l'accent étant mis
sur le développement des soins de santé primaires;

c) lutter contre la maladie et la malnutrition, y compris dans le cadre de soins de santé primaires, grâce
notamment à l'utilisation de techniques aisément disponibles et à la fourniture d'aliments nutritifs et
d'eau potable, compte tenu des dangers et des risques de pollution du milieu naturel;

d) assurer aux mères des soins prénatals et postnatals appropriés;

e) faire en sorte que tous les groupes de la société, en particulier les parents et les enfants, reçoivent
une information sur la santé et la nutrition de l'enfant, les avantages de l'allaitement au sein, l'hygiène
et la salubrité de l'environnement et la prévention des accidents, et bénéficient d'une aide leur permettant
de mettre à profit cette information;

f) développer les soins de santé préventifs, les conseils aux parents et l'éducation et les services en
matière de planification familiale.

3. Les Etats parties prennent toutes les mesures efficaces appropriées en vue d'abolir les pratiques
traditionnelles préjudiciables à la santé des enfants.

4. Les Etats parties s'engagent à favoriser et à encourager la coopération internationale en vue d'assurer
progressivement la pleine réalisation du droit reconnu dans le présent article. A cet égard, il est tenu
particulièrement compte des besoins des pays en développement.

Article 25

Les Etats parties reconnaissent à l'enfant qui a été placé par les autorités compétentes pour recevoir
des soins, une protection ou un traitement physique ou mental, le droit à un examen périodique dudit
traitement et de toute autre circonstance relative à son placement.

Article 26

1. Les Etats parties reconnaissent à tout enfant le droit de bénéficier de la sécurité sociale, y compris
les assurances sociales, et prennent les mesures nécessaires pour assurer la pleine réalisation de ce
droit en conformité avec leur législation nationale.

2. Les prestations doivent, lorsqu'il y a lieu, être accordées compte tenu des ressources et de la situation
de l'enfant et des personnes responsables de son entretien, ainsi que de toute autre considération ap-
plicable à la demande de prestation faite par l'enfant ou en son nom.

Article 27

1. Les Etats parties reconnaissent le droit de tout enfant à un niveau de vie suffisant pour permettre
son développement physique, mental, spirituel, moral et social.

2. C'est aux parents ou autres personnes ayant la charge de l'enfant qu'incombe au premier chef la
responsabilité d'assurer, dans les limites de leurs possibilités et de leurs moyens financiers, les conditions
de vie nécessaires au développement de l'enfant.

3. Les Etats parties adoptent les mesures appropriées, compte tenu des conditions nationales et dans
la mesure de leurs moyens, pour aider les parents et autres personnes ayant la charge de l'enfant à
mettre en oeuvre ce droit et offrent, en cas de besoin, une assistance matérielle et des programmes
d'appui, notamment en ce qui concerne l'alimentation, le vêtement et le logement.

4. Les Etats parties prennent toutes les mesures appropriées en vue d'assurer le recouvrement de la
pension alimentaire de l'enfant auprès de ses parents ou des autres personnes ayant une responsabilité
financière à son égard, que ce soit sur leur territoire ou à l'étranger. En particulier, pour tenir compte
des cas où la personne qui a une responsabilité financière à l'égard de l'enfant vit dans un Etat autre
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que celui de l'enfant, les Etats parties favorisent l'adhésion à des accords internationaux ou la conclusion
de tels accords ainsi que l'adoption de tous autres arrangements appropriés.

Article 28

1. Les Etats parties reconnaissent le droit de l'enfant à l'éducation, et en particulier, en vue d'assurer
l'exercice de ce droit progressivement et sur la base de l'égalité des chances :

a) ils rendent l'enseignement primaire obligatoire et gratuit pour tous;

b) ils encouragent l'organisation de différentes formes d'enseignement secondaire, tant général que
professionnel, les rendent ouvertes et accessibles à tout enfant, et prennent des mesures appropriées,
telles que l'instauration de la gratuité de l'enseignement et l'offre d'une aide financière en cas de besoin;

c) ils assurent à tous l'accès à l'enseignement supérieur, en fonction des capacités de chacun, par tous
les moyens appropriés;

d) ils rendent ouvertes et accessibles à tout enfant l'information et l'orientation scolaires et profession-
nelles;

e) ils prennent des mesures pour encourager la régularité de la fréquentation scolaire et la réduction
des taux d'abandon scolaire.

2. Les Etats parties prennent toutes les mesures appropriées pour veiller à ce que la discipline scolaire
soit appliquée d'une manière compatible avec la dignité de l'enfant en tant qu'être humain et confor-
mément à la présente Convention.

3. Les Etats parties favorisent et encouragent la coopération internationale dans le domaine de
l'éducation, en vue notamment de contribuer à éliminer l'ignorance et l'analphabétisme dans le monde
et de faciliter l'accès aux connaissances scientifiques et techniques et aux méthodes d'enseignement
modernes. A cet égard, il est tenu particulièrement compte des besoins des pays en développement.

Article 29

1. Les Etats parties conviennent que l'éducation de l'enfant doit viser à :

a) favoriser l'épanouissement de la personnalité de l'enfant et le développement de ses dons et de ses
aptitudes mentales et physiques, dans toute la mesure de leurs potentialités;

b) inculquer à l'enfant le respect des droits de l'homme et des libertés fondamentales, et des principes
consacrés dans la Charte des Nations unies;

c) inculquer à l'enfant le respect de ses parents, de son identité, de sa langue et de ses valeurs culturelles,
ainsi que le respect des valeurs nationales du pays dans lequel il vit, du pays duquel il peut être
originaire et des civilisations différentes de la sienne;

d) préparer l'enfant à assumer les responsabilités de la vie dans une société libre, dans un esprit de
compréhension, de paix, de tolérance, d'égalité entre les sexes et d'amitié entre tous les peuples et
groupes ethniques, nationaux et religieux, et avec les personnes d'origine autochtone;

e) inculquer à l'enfant le respect du milieu naturel.

2. Aucune disposition du présent article ou de l'article 28 ne sera interprétée d'une manière qui porte
atteinte à la liberté des personnes physiques ou morales de créer et de diriger des établissements d'en-
seignement, à condition que les principes énoncés au paragraphe 1 du présent article soient respectés
et que l'éducation dispensée dans ces établissements soit conforme aux normes minimales que l'Etat
aura prescrites.
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Article 30

Dans les Etats où il existe des minorités ethniques, religieuses ou linguistiques ou des personnes
d'origine autochtone, un enfant autochtone ou appartenant à une de ces minorités ne peut être privé du
droit d'avoir sa propre vie culturelle, de professer et de pratiquer sa propre religion ou d'employer sa
propre langue en commun avec les autres membres de son groupe.

Article 31

1. Les Etats parties reconnaissent à l'enfant le droit au repos et aux loisirs, de se livrer au jeu et à des
activités récréatives propres à son âge et de participer librement à la vie culturelle et artistique.

2. Les Etats parties respectent et favorisent le droit de l'enfant de participer pleinement à la vie culturelle
et artistique et encouragent l'organisation à son intention de moyens appropriés de loisirs et d'activités
récréatives, artistiques et culturelles, dans des conditions d'égalité.

Article 32

1. Les Etats parties reconnaissent le droit de l'enfant d'être protégé contre l'exploitation économique
et de n'être astreint à aucun travail comportant des risques ou susceptible de compromettre son éducation
ou de nuire à sa santé ou à son développement physique, mental, spirituel, moral ou social.

2. Les Etats parties prennent des mesures législatives, administratives, sociales et éducatives pour assurer
l'application du présent article. A cette fin, et compte tenu des dispositions pertinentes des autres ins-
truments internationaux, les Etats parties, en particulier :

a) fixent un âge minimum ou des âges minimums d'admission à l'emploi; b) prévoient une réglemen-
tation appropriée des horaires de travail et des conditions d'emploi;

c) prévoient des peines ou autres sanctions appropriées pour assurer l'application effective du présent
article.

Article 33

Les Etats parties prennent toutes les mesures appropriées, y compris des mesures législatives, admin-
istratives, sociales et éducatives, pour protéger les enfants contre l'usage illicite de stupéfiants et de
substances psychotropes, tels que les définissent les conventions internationales pertinentes, et pour
empêcher que des enfants ne soient utilisés pour la production et le trafic illicites de ces substances.

Article 34

Les Etats parties s'engagent à protéger l'enfant contre toutes les formes d'exploitation sexuelle et de
violence sexuelle. A cette fin, les Etats prennent en particulier toutes les mesures appropriées sur les
plans national, bilatéral et multilatéral pour empêcher :

a) que des enfants ne soient incités ou contraints à se livrer à une activité sexuelle illégale;

b) que des enfants ne soient exploités à des fins de prostitution ou autres pratiques sexuelles illégales;

c) que des enfants ne soient exploités aux fins de la production de spectacles ou de matériel de caractère
pornographique.

Article 35

Les Etats parties prennent toutes les mesures appropriées sur les plans national, bilatéral et multilatéral
pour empêcher l'enlèvement, la vente ou la traite d'enfants à quelque fin que ce soit et sous quelque
forme que ce soit.
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Article 36

Les Etats parties protègent l'enfant contre toutes autres formes d'exploitation préjudiciables à tout aspect
de son bien- être.

Article 37

Les Etats parties veillent à ce que :

a) nul enfant ne soit soumis à la torture ni à des peines ou traitements cruels, inhumains ou dégradants.
Ni la peine capitale ni l'emprisonnement à vie sans possibilité de libération ne doivent être prononcés
pour les infractions commises par des personnes âgées de moins de dix-huit ans; b) nul enfant ne soit
privé de liberté de façon illégale ou arbitraire. L'arrestation, la détention ou l'emprisonnement d'un
enfant doit être en conformité avec la loi, n'être qu'une mesure de dernier ressort, et être d'une durée
aussi brève que possible;

c) tout enfant privé de liberté soit traité avec humanité et avec le respect dû à la dignité de la personne
humaine, et d'une manière tenant compte des besoins des personnes de son âge. En particulier, tout
enfant privé de liberté sera séparé des adultes, à moins que l'on estime préférable de ne pas le faire
dans l'intérêt supérieur de l'enfant, et il a le droit de rester en contact avec sa famille par la correspon-
dance et par les visites, sauf circonstances exceptionnelles;

d) les enfants privés de liberté aient le droit d'avoir rapidement accès à l'assistance juridique ou à toute
autre assistance appropriée, ainsi que le droit de contester la légalité de leur privation de liberté devant
un tribunal ou une autre autorité compétente, indépendante et impartiale, et à ce qu'une décision rapide
soit prise en la matière.

Article 38

1. Les Etats parties s'engagent à respecter et à faire respecter les règles du droit humanitaire international
qui leur sont applicables en cas de conflit armé et dont la protection s'étend aux enfants.

2. Les Etats parties prennent toutes les mesures possibles dans la pratique pour veiller à ce que les
personnes n'ayant pas atteint l'âge de quinze ans ne participent pas directement aux hostilités.

3. Les Etats parties s'abstiennent d'enrôler dans leurs forces armées toute personne n'ayant pas atteint
l'âge de quinze ans. Lorsqu'ils incorporent des personnes de plus de quinze ans mais de moins de dix-
huit ans, les Etats parties s'efforcent d'enrôler en priorité les plus âgées.

4. Conformément à l'obligation qui leur incombe en vertu du droit humanitaire international de protéger
la population civile en cas de conflit armé, les Etats parties prennent toutes les mesures possibles dans
la pratique pour que les enfants qui sont touchés par un conflit armé bénéficient d'une protection et de
soins.

Article 39

Les Etats parties prennent toutes les mesures appropriées pour faciliter la réadaptation physique et
psychologique et la réinsertion sociale de tout enfant victime de toute forme de négligence, d'exploitation
ou de sévices, de torture ou de toute autre forme de peines ou traitements cruels, inhumains ou
dégradants, ou de conflit armé. Cette réadaptation et cette réinsertion se déroulent dans des conditions
qui favorisent la santé, le respect de soi et la dignité de l'enfant.

Article 40

1. Les Etats parties reconnaissent à tout enfant suspecté, accusé ou convaincu d'infraction à la loi pénale
le droit à un traitement qui soit de nature à favoriser son sens de la dignité et de la valeur personnelle,
qui renforce son respect pour les droits de l'homme et les libertés fondamentales d'autrui, et qui tienne
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compte de son âge ainsi que de la nécessité de faciliter sa réintégration dans la société et de lui faire
assumer un rôle constructif au sein de celle-ci.

2. A cette fin, et compte tenu des dispositions pertinentes des instruments internationaux, les Etats
parties veillent en particulier :

a) à ce qu'aucun enfant ne soit suspecté, accusé ou convaincu d'infraction à la loi pénale en raison
d'actions ou d'omissions qui n'étaient pas interdites par le droit national ou international au moment
où elles ont été commises;

b) à ce que tout enfant suspecté ou accusé d'infraction à la loi pénale ait au moins le droit aux garanties
suivantes :

I) être présumé innocent jusqu'à ce que sa culpabilité ait été légalement établie;

II) être informé dans le plus court délai et directement des accusations portées contre lui, ou, le cas
échéant, par l'intermédiaire de ses parents ou représentants légaux, et bénéficier d'une assistance
juridique ou de toute autre assistance appropriée pour la préparation et la présentation de sa défense;

III) que sa cause soit entendue sans retard par une autorité ou une instance judiciaire compétentes,
indépendantes et impartiales, selon une procédure équitable aux termes de la loi, en présence de son
conseil juridique ou autre et, à moins que cela ne soit jugé contraire à l'intérêt supérieur de l'enfant en
raison notamment de son âge ou de sa situation, en présence de ses parents ou représentants légaux;

IV) ne pas être contraint de témoigner ou de s'avouer coupable; interroger ou faire interroger les témoins
à charge, et obtenir la comparution et l'interrogatoire des témoins à décharge dans des conditions
d'égalité;

V) s'il est reconnu avoir enfreint la loi pénale, faire appel de cette décision et de toute mesure arrêtée
en conséquence devant une autorité ou une instance judiciaire supérieure compétentes, indépendantes
et impartiales, conformément à la loi;

VI) se faire assister gratuitement d'un interprète s'il ne comprend ou ne parle pas la langue utilisée;

VII) que sa vie privée soit pleinement respectée à tous les stades de la procédure.

3. Les Etats parties s'efforcent de promouvoir l'adoption de lois, de procédures, la mise en place
d'autorités et d'institutions spécialement conçues pour les enfants suspectés, accusés ou convaincus
d'infraction à la loi pénale, et en particulier :

a) d'établir un âge minimum au-dessous duquel les enfants seront présumés n'avoir pas la capacité
d'enfreindre la loi pénale;

b) de prendre des mesures, chaque fois que cela est possible et souhaitable, pour traiter ces enfants
sans recourir à la procédure judiciaire, étant cependant entendu que les droits de l'homme et les
garanties légales doivent être pleinement respectés.

4. Toute une gamme de dispositions, relatives notamment aux soins, à l'orientation et à la supervision,
aux conseils, à la probation, au placement familial, aux programmes d'éducation générale et profession-
nelle et aux solutions autres qu'institutionnelles seront prévues en vue d'assurer aux enfants un traitement
conforme à leur bien-être et proportionné à leur situation et à l'infraction.

Article 41

Aucune des dispositions de la présente Convention ne porte atteinte aux dispositions plus propices à
la réalisation des droits de l'enfant qui peuvent figurer :

a) dans la législation d'un Etat partie;

b) dans le droit international en vigueur pour cet Etat.
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Deuxième Partie

Article 42

Les Etats parties s'engagent à faire largement connaître les principes et les dispositions de la présente
Convention, par des moyens actifs et appropriés, aux adultes comme aux enfants.

Article 43

1. Aux fins d'examiner les progrès accomplis par les Etats parties dans l'exécution des obligations
contractées par eux en vertu de la présente Convention, il est institué un Comité des droits de l'enfant
qui s'acquitte des fonctions définies ci-après.

2. Le Comité se compose de dix experts de haute moralité et possédant une compétence reconnue dans
le domaine visé par la présente Convention. Ses membres sont élus par les Etats parties parmi leurs
ressortissants et siègent à titre personnel, compte tenu de la nécessité d'assurer une répartition
géographique équitable et eu égard aux principaux systèmes juridiques.

3. Les membres du Comité sont élus au scrutin secret sur une liste de personnes désignées par les Etats
parties. Chaque Etat partie peut désigner un candidat parmi ses ressortissants.

4. La première élection aura lieu dans les six mois suivant la date d'entrée en vigueur de la présente
Convention. Les élections auront lieu ensuite tous les deux ans. Quatre mois au moins avant la date
de chaque élection, le secrétaire général de l'Organisation des Nations unies invitera par écrit les Etats
parties à proposer leurs candidats dans un délai de deux mois. Le secrétaire général dressera ensuite
la liste alphabétique des candidats ainsi désignés, en indiquant les Etats parties qui les ont désignés,
et la communiquera aux Etats parties à la présente Convention.

5. Les élections ont lieu lors des réunions des Etats parties, convoquées par le secrétaire général au
Siège de l'Organisation des Nations unies. A ces réunions, pour lesquelles le quorum est constitué par
les deux tiers des Etats parties, les candidats élus au Comité sont ceux qui obtiennent le plus grand
nombre de voix et la majorité absolue des voix des représentants des Etats parties présents et votants.

6. Les membres du Comité sont élus pour quatre ans. Ils sont rééligibles si leur candidature est
présentée à nouveau. Le mandat de cinq des membres élus lors de la première élection prend fin au
bout de deux ans. Les noms de ces cinq membres seront tirés au sort par le président de la réunion
immédiatement après la première élection.

7. En cas de décès ou de démission d'un membre du Comité, ou si, pour toute autre raison, un membre
déclare ne plus pouvoir exercer ses fonctions au sein du Comité, l'Etat partie qui avait présenté sa
candidature nomme un autre expert parmi ses ressortissants pour pourvoir le poste ainsi vacant jusqu'à
l'expiration du mandat correspondant, sous réserve de l'approbation du Comité.

8. Le Comité adopte son règlement intérieur.

[http://www.droitshumains.org/DE/Convention.htm#Anchor#Anchor]

9. Le Comité élit son bureau pour une période de deux ans.

10. Les réunions du Comité se tiennent normalement au siège de l'Organisation des Nations unies, ou
en tout autre lieu approprié déterminé par le Comité. Le Comité se réunit normalement chaque année.
La durée de ses sessions est déterminée et modifiée, si nécessaire, par une réunion des Etats parties à
la présente Convention, sous réserve de l'approbation de l'Assemblée générale.
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11. Le secrétaire général de l'Organisation des Nations unies met à la disposition du Comité le personnel
et les installations qui lui sont nécessaires pour s'acquitter efficacement des fonctions qui lui sont
confiées en vertu de la présente Convention.

12. Les membres du Comité institué en vertu de la présente Convention reçoivent, avec l'approbation
de l'Assemblée générale, des émoluments prélevés sur les ressources de l'Organisation des Nations
unies dans les conditions et selon les modalités fixées par l'Assemblée générale.

Article 44

1. Les Etats parties s'engagent à soumettre au Comité, par l'entremise du secrétaire général de l'Or-
ganisation des Nations unies, des rapports sur les mesures qu'ils auront adoptées pour donner effet aux
droits reconnus dans la présente Convention et sur les progrès réalisés dans la jouissance de ces droits
:

a) dans les deux ans à compter de la date de l'entrée en vigueur de la présente Convention pour les
Etats parties intéressés; b) Par la suite, tous les cinq ans.

2. Les rapports établis en application du présent article doivent, le cas échéant, indiquer les facteurs
et les difficultés empêchant les Etats parties de s'acquitter pleinement des obligations prévues dans la
présente Convention. Ils doivent également contenir des renseignements suffisants pour donner au
Comité une idée précise de l'application de la Convention dans le pays considéré.

3. Les Etats parties ayant présenté au Comité un rapport initial complet n'ont pas, dans les rapports
qu'ils lui présentent ensuite conformément à l'alinéa b du paragraphe 1 du présent article, à répéter les
renseignements de base antérieurement communiqués.

4. Le Comité peut demander aux Etats parties tous renseignements complémentaires relatifs à l'ap-
plication de la Convention.

5. Le Comité soumet tous les deux ans à l'Assemblée générale, par l'entremise du Conseil économique
et social, un rapport sur ses activités.

[http://www.droitshumains.org/DE/Convention.htm#Anchor#Anchor]

6. Les Etats parties assurent à leurs rapports une large diffusion dans leur propre pays.

Article 45

Pour promouvoir l'application effective de la Convention et encourager la coopération internationale
dans le domaine visé par la Convention :

a) les institutions spécialisées, le Fonds des Nations unies pour l'enfance et d'autres organes des
Nations unies ont le droit de se faire représenter lors de l'examen de l'application des dispositions de
la présente Convention qui relèvent de leur mandat. Le Comité peut inviter les institutions spécialisées,
le Fonds des Nations unies pour l'enfance et tous autres organismes qu'il jugera appropriés à donner
des avis spécialisés sur l'application de la Convention dans les domaines qui relèvent de leurs mandats
respectifs. Il peut inviter les institutions spécialisées, le Fonds des Nations unies pour l'enfance et
d'autres organes des Nations unies à lui présenter des rapports sur l'application de la Convention dans
les secteurs qui relèvent de leur domaine d'activité;

b) le Comité transmet, s'il le juge nécessaire, aux institutions spécialisées, au Fonds des Nations unies
pour l'enfance et aux autres organismes compétents tout rapport des Etats parties contenant une demande
ou indiquant un besoin de conseils ou d'assistance techniques, accompagné, le cas échéant, des obser-
vations et suggestions du Comité touchant ladite demande ou indication;

c) le Comité peut recommander à l'Assemblée générale de prier le secrétaire général de procéder pour
le Comité à des études sur des questions spécifiques touchant les droits de l'enfant;
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d) le Comité peut faire des suggestions et des recommandations d'ordre général fondées sur les ren-
seignements reçus en application des articles 44 et 45 de la présente Convention. Ces suggestions et
recommandations d'ordre général sont transmises à tout Etat partie intéressé et portées à l'attention de
l'Assemblée générale, accompagnées, le cas échéant, des observations des Etats parties.

Troisième partie

Article 46

La présente Convention est ouverte à la signature de tous les Etats.

Article 47

La présente Convention est sujette à ratification. Les instruments de ratification seront déposés auprès
du secrétaire général de l'Organisation des Nations unies.

Article 48

La présente Convention restera ouverte à l'adhésion de tout Etat. Les instruments d'adhésion seront
déposés auprès du secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies.

Article 49

1. La présente Convention entrera en vigueur le trentième jour qui suivra la date du dépôt auprès du
secrétaire général de l'Organisation des Nations unies du vingtième instrument de ratification ou
d'adhésion.

2. Pour chacun des Etats qui ratifieront la présente Convention ou y adhéreront après le dépôt du
vingtième instrument de ratification ou d'adhésion, la Convention entrera en vigueur le trentième jour
qui suivra le dépôt par cet Etat de son instrument de ratification ou d'adhésion.

Article 50

1. Tout Etat partie peut proposer un amendement et en déposer le texte auprès du secrétaire général
de l'Organisation des Nations unies. Le secrétaire général communique alors la proposition d'amen-
dement aux Etats parties, en leur demandant de lui faire savoir s'ils sont favorables à la convocation
d'une conférence des Etats parties en vue de l'examen de la proposition et de sa mise aux voix. Si, dans
les quatre mois qui suivent la date de cette communication, un tiers au moins des Etats parties se
prononcent en faveur de la convocation d'une telle conférence, le secrétaire général convoque la
conférence sous les auspices de l'Organisation des Nations unies. Tout amendement adopté par la
majorité des Etats parties présents et votants à la conférence est soumis pour approbation à l'Assemblée
générale de l'Organisation des Nations unies.

2. Tout amendement adopté conformément aux dispositions du paragraphe 1 du présent article entre
en vigueur lorsqu'il a été approuvé par l'Assemblée générale des Nations unies et accepté par une
majorité des deux tiers des Etats parties.

3. Lorsqu'un amendement entre en vigueur, il a force obligatoire pour les Etats parties qui l'ont accepté,
les autres Etats parties demeurant liés par les dispositions de la présente Convention et par tous
amendements antérieurs acceptés par eux.

Article 51

1. Le secrétaire général de l'Organisation des Nations unies recevra et communiquera à tous les Etats
le texte des réserves qui auront été faites par les Etats au moment de la ratification ou de l'adhésion.

2. Aucune réserve incompatible avec l'objet et le but de la présente Convention n'est autorisée.
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3. Les réserves peuvent être retirées à tout moment par notification adressée au secrétaire général de
l'Organisation des Nations unies, lequel en informe tous les Etats parties à la Convention. La notification
prend effet à la date à laquelle elle est reçue par le secrétaire général.

Article 52

Tout Etat partie peut dénoncer la présente Convention par notification écrite adressée au secrétaire
général de l'Organisation des Nations unies. La dénonciation prend effet un an après la date à laquelle
la notification a été reçue par le secrétaire général.

Article 53

Le secrétaire général de l'Organisation des Nations unies est désigné comme dépositaire de la présente
Convention.

Article 54

L'original de la présente Convention, dont les textes anglais, arabe, chinois, espagnol, français et russe
font également foi, sera déposé auprès du secrétaire général de l'Organisation des Nations unies.

EN FOI DE QUOI les plénipotentiaires soussignés, dûment habilités par leurs gouvernements respectifs,
ont signé la présente Convention.

Convention adoptée et ouverte à la signature, ratification et adhésion par l'Assemblée générale
des Nations Unies dans sa Résolution 44/25 du 20 novembre 1989. Entrée en vigueur le 2 septembre
1990, conformément à l'article 49.
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